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Présents à la séance : MM. Blanc, Bonna, Bornand, 
Brun, Ohauvet, Coutau, Déléamont, Delue, Dégerine, 
Diifaux, Fulpius, G-ampert, Gisehig, Greub, Guiller-
min, Henny, Jaecoud, Jacob, Joray, Lachenal, Mal-
let, Martin, Maurette, Naef, Naine, Oltramare, Per­
ret, Perrier, Pictet, Pons, Ramu, Régamey, Renaud, 
Schauenberg, Sigg, Taponnier, Thomas, Uhler, Vi-
ret. 

Absents à la séance : MM. Jonneret, Roux-Eggly (exe). 

La séance est ouverte à 8 h. 1/4 dans la salle du Grand 
Conseil. 

M. Roux-Eggly fait excuser son absence. 
Il est donné connaissance de l'extrait suivant des re­

gistres du Conseil d'Etat du 12 mai 1916 : 

LE CONSEIL D'ÉTAT 

Vu la lettre en date du 2 mai 1916 du Conseil administratif 
de la Ville de Genève demandant la convocation du Conseil 
municipal en session périodique : 

Vu l'article 28 de la loi du 5 février 1849 sur les attribu-
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tions des Conseils municipaux et sur l'administration des com­
munes ; 

Sur la proposition du Département de l'Intérieur et de l'Agri­
culture : 

AlUiÈTIi : 

Le Conseil municipal de la Ville de Genève est convoqué en 
session périodique du mardi 16 mai au vendredi 16 juin 1916 
inclusivement. 

Certifié conforme : 
Le Chancelier, Théodore BKKT. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Fixation des jours et heures des séances. 

M. le Président. Est-il fait une proposition ? 

M. Deluc. 8 h. V4. 

M. Ramu. 6 heures. 
La proposition de M. Deluc obtient douze voix, celle 

de M. Eamu treize. 

M. le Président. Par 13 voix contre 12, le Conseil dé­
cide de tenir ses séances à 6 heures précises. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Election annuelle du Bureau du Conseil 
municipal. 

Election du Président. 

M. le Président désigne comme secrétaires ad actum 
MM. Perrier et Bonna. Le sort leur adjoint comme scru-
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tateurs MM. Schauenberg, Jacob, Eégamey et Déléa-
mont. 

Il est délivré 38 bulletins tous retrouvés. Blancs 3, 
valables 35. Majorité absolue 18. M. Guillermin est élu 
par 34 voix. M. Jaccoud en obtient 1. 

M. Guillermin est appelé à prendre place au fau­
teuil. 

M. le Président Guillermin. 

Mes chers collègues, 

Je vous remercie de l'honneur que vous m'avez fait 
en m'appelant à la présidence du Conseil municipal; 
c'est un acte de large tolérance, que je suis sincèrement 
heureux de constater. 

Je ne me dissimule pas qu'en acceptant la charge de 
diriger vos débats, j'assume une lourde responsabilité. 
Ce fauteuil a été occupé par des juristes éminents : les 
Cherbuliez, les Paul Pictet, les André Jaccoud; et, par 
mon prédécesseur immédiat le Conseiller national Sigg. 
dont le savoir averti lui permet d'être à l'aise, et de 
marquer sa compétence, dans les fonctions fédérales, 
cantonales et municipales auxquelles il fut appelé pir 
la confiance de ses électeurs, 

Je ne possède en ma faveur «que beaucoup de bonne 
volonté et le souci de témoigner une complète impar­
tialité; à défaut des qualités de mes prédécesseurs, vous 
voudrez bien tenir compte d'un fait qui, lui, n'est que 
trop incontestable : mon âge, et j'attends de vous, mes 
chère collègues, la déférence qui lui est 'due. 

Je vous demande également votre collaboration; j 'ai 
observé en effet, à maintes reprises, que les plus expé-



SKANCK DU 16 MAI 1 9 i 6 11 

rimentés d'entre vous, ont, par un avis courtois, rap­
pelé au Président la marche è suivre dans certains cas 
délicats, ou que n'a pas prévus notre règlement; à l'oc­
casion, je fais appel à la même bienveillance. 

Messieurs les Conseillers, 

En commençant paisiblement, à Genève, cette session 
périodique, je ne puis me défendre de penser à ces mu­
nicipalités sœurs, qui tressaillent douloureusement sous 
le joug brutal de leur envahisseur; dans des contrées 
entières, et dans certaines provinces, ces éléments si né­
cessaires à la bonne marohe administrative d'un pays 
ne peuvent exercer librement leur activité; je crois 
avoir votre approbation unanime, Messieurs, en formant 
des vœux ardents pour que ces communes, éprouvées par 
les plus odieuses mutilations, et par ' la plus dure op­
pression morale pour avoir défendu héroïquement leur 
indépendance, renaissent bientôt de leurs cendres et que, 
restaurées, elles puissent dans un avenir prochain chan­
ter l'hymne de paix et jouir à nouveau des bienfaits dt 
la liberté. 

En attendant ce jour béni, à ces municipalités meur­
tries, va notre plus chaude sympathie. (Applaudisse­
ments.) 

Mes chers collègues, les circonstances actuelles, sur 
lesquelles je n'ai pas besoin d'insister, font un devoir 
impérieux à tous les 'Genevois, sans distinction poli­
tique ou religieuse, de se grouper loyalement. 

Les principes les plus essentiels de notre vie canto­
nale subissent une crise inquiétante; leur maintien est 
d'une importance telle que les efforts pour, l'assurer doi­
vent dominer et faire taire, momentanément du moins, 
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les contingences qui pourraient nous diviser. Nous som­
mes bien placés, dans ce Conseil, pour remplir ce devoir 
patriotique; il suffirait que, dans les projets présentés. 
dans les propositions ou recommandations formulées, 
nous ne poursuivions que le but exclusif d'être utiles à 
notre Ville (c'est-à-dire au canton tout entier, car ur­
bains et ruraux sont solidaires), sans prétendre à en 
faire bénéficier un côté plus qu'un autre; les questions 
seraient alors étudiées et résolues en pure objectivité, 
et il en ressortirait un accord complet entre nous; je ne 
fiais si je me fais illusion, phénomène propre aux âges 
extrêmes, mais notre exemple serait peut-être suivi par 
d'autres assemblées plus agitées, et l'union générale qui 
en découlerait nous permettrait de renforcer puissam­
ment notre influence en dehors de nos frontières can­
tonales. 

Il va sans dire, Messieurs, que le Conseil administra­
tif trouvera en moi un appui décidé, dans tout ce qu'il 
présentera de bon, de bien et de beau, en faveur de 
notre cité. 

Un dernier mot : vous avez bien voulu m'accorder 
un nombre considérable de suffrages; je tiens ce fait, 
seulement pour un désir de bonne entente; je serais trop 
heureux si je pouvais, par mon impartialité, et par les 
sentiments de cordialité que je ressens vis-à-vis de cha­
cun de vous, mes chers collègues, contribuer à une com­
munauté d'action, source féconde de précieux résultats 
pour notre chère Ville de Genève. (Très bien. Bravos.) 

Election du vice-président. 

M. le Président. Je prie le même bureau de fonc-
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tionner et les conseillers d'admettre les bulletins signés 
par mon* prédécesseur. 

Il est délivré 39 bulletins, tous retrouvés. 4 blancs. 
Valables 35. Majorité absolue 18. M. Paul Pictet est 
élu par 35 voix. 

Election des secrétaires. 

Il est délivré 39 bulletins tous retrouvés. 11 blancs. 
Valables 28. Majorité absolue 15. Sont élus MM. Pons 
par 23 voix, Benaud par 21 voix. Viennent ensuite 
MM. Deluc 7, Henny 2 / 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Election de la Commission des Services 
industriels. 

M. le Président. La commission est actuellement 
composée de MM. Jonneret, Maurette, Perrier, Bamu, 
Lachenal, Brun, Bonna, Naine et Pons. 

M. Pons décline toute réélection. 
Il est délivré 39 bulletins, tous retrouvés. 1 blanc. 

Valables 38. 
>nt élus : 

MM. Jonneret par 34 voix. 
Ramu » 30 
Perrier » 30 
Bonna » 28 
Brun » 28 
Naine » 25 
Maurette » 25 
Lachenal » 24 
Sigg » 22 
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Viennent ensuite MM. Fulpius 17, Perret 1, Joray 1, 
Martin 1. 

Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Nomination 
de la Commission des pétitions. 

Le Conseil décide de laisser à la présidence le choix 
des membres de cette commission et approuve la dési­
gnation de MiM. Viret, Déléamont, Bornand, Dégerine( 

et F. Martin. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Nomination de la Commission de sur­
veillance de l'enseignement primaire. 

Le Conseil décide de laisser à la présidence la dési­
gnation des membres de cette commission, et approuve 
la confirmation des commissaires sortant de charge, 
MM. Chauvet, Jacob, Blanc, Deluc, Uhler, Guillermin, 
Déléamont, Henny, Thomas, Perret, Joray et Eégamey. 

Sixième objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Pons. Je demande, comme l'année dernière, 
mais j'espère avec plus de succès, que cette année 
on ne supprime pas les fêtes des Ecoles enfantines et 
dès Ecoles primaires. J'aimerais que le Conseil admi-
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nistratif revienne à de meilleurs sentiments et réta­
blisse les fêtes comme avant la guerre, soit le matin 
la distribution des prix et les fêtes de l'après-midi. 

En ee moment où chacun recherche des distractions, 
il serait profondément injuste de faire supporter à nos 
enfants les conséquences douloureuses de la guerre. 

Le jour des « promotions », les enfants, endiman­
chés avec goût, s'en vont à la distribution des prix. 
Ceux qui en reviennent les mains vides sont accueillis 
par les parents par une verte semonce. Comme compen­
sation, l'après-midi se passe pour eux sans aucun di­
vertissement. 

Qu'on supprime le banquet du Foyer du Théâtre, 
personne ne s'en plaindra. 

Sans restreindre la subvention aux Colonies de va­
cances accordée sur le crédit de lia fête des écoles, la 
Ville peut parfaitement organiser les réjouissances ha­
bituelles. (M. Viret. Il a été ,voté 5,000 fr. sur la pro­
position de votre groupe.) Ce n'est pas exact. Eensei-
gnez-vous. 

Même s'il était nécessaire de voter un modeste cré­
dit pour couvrir les frais, le Conseil municipal, j'en 
'suis certain, ne s'y opposerait point. 

L'année dernière, on a obligé les élèves à signer une 
pétition suppressionniste; j'espère qu'on ne renouvel­
lera pas le même procédé. 

Je fais appel aux bons sentiments des membres du 
Conseil administratif pour qu'ils veuillent bien réta-
"blir cette année la fête des écoles enfantines et celle des 
écoles primaires. 

M. Yiret, conseiller administratif. Le Conseil admi­
nistratif n'a pas attendu l'interpellation de M. Pons 
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pour s'occuper de la question des promotions (Birm.), 
mais il n'a pu prendre encore de décision définitive. 
Il fait une enquête. Les avis sont très partagés. Les 
uns demandent la suppression des fêtes, et d'autres leur 
rétablissement, en partie du moins. 

En second lieu, il était intéressant de connaître 
l'opinion 'des communes voisines. Nous avons décidé 
d'attendre la réunion de leurs représentants qui doit 
aussi avoir lieu dans quelques jours, afin de prendre si 
possible des mesures analogues dans toutes les com­
munes suburbaines. 

D'autre part, un vote du Conseil municipal a ra­
mené le crédit de 13,000 à 8,000 fr. Le Conseil admi­
nistratif est disposé à faire usage 'd'une partie de ce 
crédit pour les promotions, en tout cas pour les Ecodes 
enfantines, mais il ne se prononce pas encore en ce qui 
concerne les Ecoles primaires. En tout cas, il maintien­
drait la suppression du banquet et autres festivités ana­
logues. 

M. Pons. Je ne suis pas satisfait de la réponse de M. 
Viret. (M. Chauvet. Ce n'est pas surprenant!) Mais 
M. Chauvet, nous ne sommes pas ici pour danser en 
rond comme les financiers autour de la corbeille. Les ar­
guments qui ont été donnés pour maintenir la suppres­
sion des fêtes ne me convainquent pas. S'il n'y a pas 
un crédit suffisant, le Conseil administratif n'aura 
qu'à présenter une demande — à moins qu'il préfère 
que je la présente moi-même dans une prochaine séance 
— qui sera certainement bien accueillie. Le Conseil 
municipal ne refusera pas un minime crédit pour les 
écoles quand il vote sans mot dire des 30 à 40,000 fr. 
pour d'autres objets. (M. Degerine. iVotre buanderie 
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municipale.) Si vous voulez, la (buanderie; on ne s'est 
pas gêné de réclamer 35,000 fr. pour solder les « gaf­
fes » qui ont été commises par les services. Ce crédit a 
passé, comme d'autres, telle une lettre à la poste. Le 
Conseil administratif serait bien vu de la population 
s'il consentait à rétablir les fêtes scolaires, .sauf le ban­
quet et à déposer un crédit dans ce sens. 

M. Viret, conseiller administratif. Je répète que je 
ne peux pas donner des indications définitives ce soir. 
Le Conseil administratif a promis d'attendre quelques 
jours avant de fixer le programme des promotions. II 
fera des propositions ultérieurement. 

M. Jaccoud. Je dépose la proposition suivante : 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition d'un de ses membres, 

AEBÊTE : 

De nommer une commission de onze membres pris 
dans le sein du Conseil municipal, chargée d'étudier l-i 
question de la fusion administrative de la ville et des 
communes suburbaines. 

Cette commission présentera au Conseil municipal 
un rapport sur l'ensemble de la question et fera des 
propositions sur les moyens à employer pour hâter la 
réalisation de cette réforme. 

M. le Président. Cette proposition sera mise à l'ordre 
du jour d'une prochaine séance. 

M. Perrier. En juin 1914 le Conseil municipal a 

lim° ANNÉE 2 
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nommé une commission pour examiner la proposition 
que j'avais faite en vue de fixer les conditions aux­
quelles la Ville de iG-enève assurerait son concours finan­
cier à des sociétés ayant pour but : la construction des 
logements salubres à loyers bon marché et des opéra­
tions de grande voirie ayant un caractère d'utilité pu­
blique. 

La déclaration de la guerre et ses conséquences éco­
nomiques m'ont engagé, à demander le renvoi de la dis­
cussion de cette proposition. Le Conseil administratif 
l'a donc radié de l'ordre du jour du Conseil municipal. 

J'estime que ne connaissant pas les conditions éco­
nomiques que les événements imposeront après la 
guerre, il est inutile de discuter actuellement l'éven­
tualité d'engagements financiers à longue échéance. Je 
me réserve donc de présenter plus'tard une proposition 
plus ou moins amendée selon les circonstances. 

M. Uhler,. Je voudrais demander à M. Oltramare s'il 
considère comme suffisant l'aménagement actuel de la 
rue de l'Ancien-Port. Telle qu'elle est, cette rue ne peut 
avoir une circulation normale; elle est dangereuse. Il 
y a d'un côté un fossé qui constitue un danger perma­
nent. Ne pourrait-on pas mettre un chabaury sur rem­
placement vacant à la rue Jean-Jaquet et déblayer cet 
emplacement, qui est un véritable dépotoir, malsain 
pour les voisins. 

. M. Oltramare, conseiller administratif. Cette rue 
n'est pas terminée et ne restera pas dans cet état. Elle 
n'a pas une bien grande importance et il n'y a pas ur­
gence à en hâter l'achèvement définitif. 

M. Uhler. Je ne suis pas satisfait de la réponse de 
M. Oltramare. (Rires.) On pourrait varier d'avis sur 
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l'urgence qu'il pouvait y avoir à faire cette rue, mais 
maintenant il faut l'achever et ne pas laisser une rue 
dont la circulation est dangereuse. Mieux valait alors 
laisser intacts les locaux de M. Lamunière, entrepre­
neur, qui n'empêchaient pas l'aménagement de la rue, 
et démolir les bicoques situées sur la rue des 'Pâquis qui 
sont un empêchement pour l'élargissement prévu de la 
rue de l'Ancien Port. 

Autre question. Il y a deux ou trois ans, la Ville a 
acheté l'immeuble Chevalier, rue Gevray, et depuis ce 
moment rien n'a changé dans cette rue où la circula­
tion est difficile. Je voudrais aussi que le Conseil admi­
nistratif examinât cette artère. 

M. Dégerine. Je voudrais poser une question à M. 
Oltramare. Pourrait-il me donner quelques indications 
sur les jardins de la presqu'île d'Aïre ? Le Conseil mu­
nicipal les entendra avec plaisir. 

M. Oltramare, conseiller administratif. J'ai eu à 
m'occuper de cette question comme délégué du Conseil 
administratif et il me semble que l'expérience faite est 
intéressante. Le Conseil administratif a cherché à être 
utile à un certain nombre de ménages en mettant à leur 
disposition, pour la création de petits jardins dans un 
but de culture, la partie de la presqu'île d'Aïre où nous 
mettons les gadoues. Il y a été créé une centaine de 
jardins de 100 mètres carrés (10 mètres sur 10 mètres), 
séparées par des chemins piquetés et que les occupants 
peuvent clôturer. Il y a eu 146 demandes. 40 personnes 
n'y ont pas donné suite. Les 106 autres, toutes habitant 
la ville — nous en avions fait une condition — -ont 
créé leur jardin et utilisé les emplacements mis à leur 

741B6 A N N É E 2 * 
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disposition. Le Conseil administratif a eu encore quel­
ques demandes. S'il est nécessaire de faire davantage, 
nous avons encore au Bachet de Pesay l'emplacement 
suffisant pour vingt à trente jardins. 

L'expérience faite est intéressante. La Ville verra si 
on peut tirer quelque chose de ce terrain et s'il y a lieu 
d'encourager le travail qui s'y fait. Le dimanche, c'est 
un joli spectacle que celui de ces jardinets où chacun-
laboure, bêche ou ratisse. L'Etat a bien voulu, par l'en­
tremise de M. Rochaix, autoriser les titulaires de ces 
jardins à demander à l'Ecole d'horticulture des plan­
tations et des graines. La plupart sont venus avec le 
nécessaire. Pour le moment l'essai a réussi et dans deux 
ou trois ans nous pourrons nous rendre compte de la 
valeur de ces terrains au point de vue maraîcher. Nous 
verrons alors si nous voulons continuer l'expérience. 

Le Conseil municipal apprendra, je pense, avec plai­
sir ce qui a été fait et qui a été utile à nombre de fa­
milles ouvrières. 

M. Pons. M. Oltramare pourrait-il nous dire s'il n'y 
a aucun danger au point de vue hygiénique du fait des 
gadoues déposées dans la presqu'île ? En même temps, 
pourrait-il nous dire si après un certain temps, les créa­
teurs de ces jardins ne seront pas obligés d'abandonner 
leurs cultures pour céder la place au service de la voi­
rie ? 

M. Oltramare, conseiller administratif. Je peux ras­
surer M. Pons sur le danger que pourraient courir les 
cultivateurs. Ces tas d'ordures n'ont aucune espèce 
de mauvaise odeur. Ces terrains sont déjà très fuses 
par la fermentation. S'il y avait quelque inconvénient, 
il serait largement compensé par le bon air qu'on res-
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pire dans cette localité, bien meilleur que celui des ca­
barets. (Une voix. Très bien.) Ces jardins sont cédés 
à ibien plaire. Le Conseil administratif a constaté avec-
plaisir que certains titulaires de ces jardins sont dis­
posés déjà à payer une petite location. Si plus tard ii 
y avait là des arbres fruitiers, on pourrait peut-être 
parler de dédommagement, mais pour le moment il n'y 
a que des cultures annuelles : choux, salades, pois, et 
quand la saison est terminée, il n'y a plus rien à ré­
colter. 

M. Dégerine. Contrairement aux interpellants qui 
m'ont précédé, je me déclare très satisfait de la réponse 
de M. Oltramare. (Rires.) 

M. Dêléamont. On a refait récemment une des fa­
çades de l'école de la rue de Malagnou. Il y aurait lieu 
maintenant de refaire la façade qui est en retrait du 
côté du Collège. La réfection de la façade voisine en 
fait ressortir l'état désastreux. 

M. Oltramare, conseiller administratif'. Une des fa­
çades de cette école vient d'être refaite et il nous faut 
sérier les travaux. Une fois les crédits épuisés, nous re­
mettons à une autre année la suite de ces réfections. 
Nous avons eu à refaire cette année une façade rue des 
Alpes et l'école de la rue de la Gare. Les crédits sont 
épuisés et nous ne voulons pas demander des crédits 
nouveaux. 

M. Dêléamont. Cette école est dans une situation 
spéciale. -Une des façades a été refaite, et l'autre ré­
clame une réfection immédiate; elle produit un effet 
d'autant plus désastreux que l'autre façade est plus 
brillante. 
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Septième objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la Commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil Admi­
nistratif relative à l'acquisition d'im­
meubles à la rue de la Tour de Boël. 

M. Fulpius, au nom de la commission, donne lecture 
du rapport suivant : 

Messieurs les Conseillers, 

La proposition d'achat des immeubles 10, 12 et 14, 
rue de la Tour-de-Boël, qui nous occupe aujourd'hui, 
est un exemple frappant de la situation inextricable er> 
face de laquelle la Ville est appelée à se trouver du fait 
de l'insuffisance des lois qui devraient régir la recons­
truction des vieux quartiers. 

Le rapport du Conseil administratif vous a fait un 
exposé assez complet de ce cas pour que nous n'ayons 
pas besoin de vous le présenter à nouveau; en fait, le? 
propriétaires ne font qu'user de leurs droits stricts eu 
demandant à la Ville, soit de leur fixer des alignements 
en vue d'une reconstruction, soit de leur acheter leurs 
immeubles si elle estime que cette édification ne peut 
se faire sans entraver une transformation future de 
l'ensemble du quartier, ou si les alignements imposés 
doivent rendre leur terrain inutilisable : aucun repro­
che ne peut donc leur être adressé et nous devons même 
reconnaître qu'ils ont attendu une réponse bien au delà 
du terme fixé par la loi; la seule critique que nous 
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soyons en droit d'articuler contre eux, c'est de paraître 
profiter de la situation pour exiger de la Ville un prix 
manifestement exagéré et que votre commission a jugé 
tout à fait inacceptable, car nous pensons qu'aucun ex­
pert compétent ne 'pourrait admettre que du terrain à la 
Tour-de-Boël vaut actuellement environ 375 fr, h 
mètre. 

D'autre part, l'étude de la transformation du quar­
tier qui nous occupe est liée à celle de l'ensemble de la 
vieille ville, et cette étude longue et difficile est loin 
d'être terminée. Il en résulte que des alignements défi­
nitifs et rationnels ne pouvant être donnés, le Conseil 
administratif n'a plus que cette alternative : ou pour­
suivre l'expropriation de ces immeubles, ou donner 
aux propriétaires des alignements et des niveaux qui 
soient, pour la Tour-de-Boël les alignements et niveaux 
actuels, cette ruelle pouvant être à une époque forcé­
ment très éloignée élargie du côté impair, et pour Bé-
mont un alignement qui porte cette impasse à la lar­
geur légale. 

• Cette dernière solution est, nous le reconnaissons; 
déplorable, car si les propriétaires étaient assez fous 
— nous risquons le mot — pour exécuter la construc­
tion projetée, sur ces alignements, la transformation 
du quartier en serait compromise à jamais, ou du moins 
pour un siècle peut-être. . . Nous croyons cependant 
pouvoir espérer qu'il ne se trouvera personne pour 
avoir le courage d'édifier des bâtiments neufs sur une 
"rue comme la Tour-de-Boël actuelle. 

L'autre solution, l'expropriation, serait, croyons-
nous, bien plus déplorable encore, car elle créerait un 
précédent propre à encourager tous les propriétaires de 



24 SÉANCE DU 16 MAI 1916 

vieux immeubles délabrés, à s'en débarrasser à gros 
prix sur le dos de la Ville. 

Votre commission, en signalant une fois de plus 
l'urgence absolue d'une loi qui mette la Ville en pos­
ture de défense pour les reconstructions de vieux quar­
tiers, s'en remet au Conseil administratif pour essayer 
de trouver encore un terrain d'entente avec la Société 
« Centre D », et ne peut pour l'instant que vous enga­
ger à ne pas passer au second débat sur le projet d'ar­
rêté qui vous est soumis. 

La commission ne vous propose aucun projet d'ar­
rêté; elle vous demande de ne pas passer au second dé­
bat. 

Ces conclusions sont approuvées sans discussion. 

M. le Président. Je remercie le rapporteur et le:-
membres de la commission, et je déclare celle-ci dis­
soute. 

Huitième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour la vente à la Commune de Plain-
palais d'une parcelle de terrain sise à 
l'angle du chemin Gourgas et de la rue 
du Village Suisse. 

M. Oltramare, au nom du Conseil administratif, 
dépose le rapport et le projet d'arrêté suivants déjà 
distribués : 

Messieurs les Conseillers, 

Le 17 décembre 1901, la Ville de Genève s'est ren-
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due acquéreur de la parcelle 3549, du cadastre de la 
commune de Plainpalais, pour le prix de 45 fr. le m2, 
dans le but d'y aménager un dépôt de voirie, dont la né­
cessité se faisait sentir dans cette partie de la banlieue. 

Depuis lors, un fait nouveau est survenu : la désaf­
fectation récente de l'usine à gaz du boulevard de Saint-
Georges, qui a mis les Sections de voirie en possession 
d'une grande surface de terrain située à proximité de 
celle acquise en 1901, et destinée à devenir le dépôt 
principal et le siège des bureaux de la voirie. 

Dans ce nouveau dépôt, on peut loger la plus grande 
partie de notre matériel provenant des chantiers de la 
rue du Nord et de la rue Gourgas; il reste encore suf­
fisamment d'espace en prévision de l'extension future 
du Service de la voirie. 
. La désaffectation de l'ancienne usine à gaz ayant 
grevé le compte « Terrains » d'une somme importante, 
il nous semble sage de chercher à l'alléger, en réalisant 
des terrains et en particulier la parcelle de la rue Gour­
gas au sujet de laquelle la commune de Plainpalais nous 
a fait une offre. 

Au premier abord, le prix de 67 fr. le m2, sur lequel 
nous sommes tombés d'accord, peut paraître un peu bas, 
comparé à ceux résultant ide la vente de parcelles voi­
sines. Mais il faut considérer que pour vendre dans de 
meilleures conditions, il faudrait, fort probablement 
procéder à une mise en valeur, impliquant des frais 
d'établissement de rues pourvues de trottoirs et de cana­
lisations, et que, en fin de compte, tout retard dans la 
vente des terrains diminue le bénéfice d'une opération 
qui apparaît comme très aléatoire dans la situation ac­
tuelle. 
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Enfin, il faut tenir compte également du fait que le 
prix de 67 fr. le m2 s'applique à la totalité de la par­
celle, bien qu'une partie, grevée de servitude en vertu 
de la loi sur le .plan d'extension, soit réservée à l'élar­
gissement de la rue du Village Suisse. 

Ainsi, tout bien pesé, et prenant en considération le 
but d'utilité publique poursuivi par la commune de 
Plainpalais qui se propose d'y édifier une école, le Con­
seil administratif n'hésite-t-il pas à vous proposer la 
vente de cette parcelle sur la base de l'accord intervenu. 

Nous soumettons, en conséquence, à votre approba­
tion, Messieurs les Conseillers, le projet d'arrêté sui­
vant : 

PROJET rVAIirÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Vu l'accord intervenu entre le Conseil administratif 
et la commune de Plainpalais en vue de la cession à 
cette dernière de la parcelle 3549, feuille 10 du cadastre 
de la commune de Plainpalais, mesurant 4021 m2 50, 
en vue de la construction d'une école, pour le prix de 
67 fr. le m2, soit pour le prix total de 269,440 fr. 50; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif 
est autorisé à le convertir en acte authentique. 
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Le Conseil décide de renvoyer cet objet à une com­
mission. 

Une préconsultation est ouverte pour les recomman­
dations à lui adresser. 

Personne ne demande la parole. 
Le Conseil décide de composer la commission de cinq 

membres et d'en laisser le choix à la présidence qui dé­
signe MM. Oltramare, Maurette, Fulpius, Jaccoud et 
Sigg. 

Ces choix sont approuvés. 

Neuvième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour l'ouverture d'un crédit destiné à 
couvrir les dépenses supplémentaires. 

M. Taponnier, au nom du Conseil administratif, 
dépose le rapport et le projet d'arrêté suivants déjà 
distribués. Il signale une rectification provenant d'une 
note reçue après l'impression du dit rapport et concer­
nant l'immeuble Terreaux du Temple, 18. 

Messieurs les Conseillers, 

La dépense de 74,673 fr. 35 qui fait l'objet du projet 
d'arrêté que nous avons l'honneur de soumettre à votre 
approbation est relative à des frais supplémentaires, à 
un dépassement de crédit voté et à la régularisation 
d'une opération immobilière. 

Elle se décompose comme suit : 
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LISTE DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES 

G.L. f° Désignation. Arrêtés du 
Conseil ni tin. 

Cri-dits 
votés Dépensé Crédits 

à demander 

295 Rue de Candolle, 1 17 nov. 1905 35,000 — 100,000 — 65,000 — 
337 Instal. de l'éclairage électr. 

à l'abattoir. 
7 mars 1913 19,000 — 19,843 45 843 48 

518 Trav. de soutènement au 
Four crématoire. 

3 juin 1913 32,000 — 32,934 05 934 05 

359 Rue Cavour prolongée. 17 avril, Hdéc.l'jU 29,888 — 30,125 30 237 3€ 
305 Rue de Rive, 2. 21 avril 1914 40,000 — 40,651 40 651 4C 
305 Rue de la Fontaine, 1. 21 avril 1914 92,000 — 92,071 20 71 2C 
526 Ecole rue de Berne (ins­

tallation du chauffage). 
28 avril 1914 31,767 35 33,930 70 2,163 3f 

359 Hors-ligne rue Liotard. 10 juil. 1914 3,200 — 3,244 — 44 — 
289 Nouvelles loges à l'abat­

toir, terrtin. 
13 nov. 1914 37,000 — 37,322 70 322 7C Nouvelles loges à l'abat­

toir, terrtin. 
149 Imm. Madeleine, 5. 15 jan. 1915 33,500 — 33,718 40 218 4C 
138 Fontaine, 20 et Paradis, 

11. 
Rue de la Fontaine, 18. 

5 mars 1915 49,500 — 49,798 85 298 85 

138 

Fontaine, 20 et Paradis, 
11. 

Rue de la Fontaine, 18. 5 marB 1915 33,000 — 33,199 65 199 65 
149 Rue du Temple, 19. 5 mars 1915 13,000 — 13,136 60 135 6C 
359 Hors-ligne r. de la Poterie. 9 avril 1915 1.910 — 1,975 55 65 5F 
445 Rue Verdaine, 14. 18 mai 1915 72,000 — 72,344 55 344 55 
443 Quai du Seujet, 5. 28 mai 1915 19,000 — 19,163 40 163 4C 
445 Ter. du Temple, 24. 28 mai 1915 45,000 — 45,269 25 269 25 
447 Ter. du Temple, 18. 28 mai 1915 43,000 — 43,051 45 270 2C 
129 Croix d'Or, 38, 40 et 42. 9 juil. 1915 411,176 25 412,159 25 983 — 
129 Rue de la Fontaine, 8. 9 juil. 1915 10,815 — 10,968 — 153 — 
445 Quai du Seujet, 11. 9 juil. 1915 12,000 — 12,124 75 124 75 
608 Droits d'inscription. 1,398 45 1,398 45 

Totaux. . . 1,283,756 60 1,358,832 05 74,892 1C 

En ce qui concerne l'immeuble de la rue de Candolle, 
n° 1 (ancien immeuble Lacroix), il avait été acquis 
pour le prix de 140,000 fr., avec une participation de 
40,000 fr. de l'Etat. Par son arrêté du 17 novembre 
1905, le' Conseil municipal a fixé comme suit le mode 
de paiement du solde, soit 100,000 fr. incombant à la 
Ville de Genève : 
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fr. 35,000 — ont été payés comptant, au 
moyen de rescriptions; 

» 65,000 — payables en 11 annuités, sans 
indiquer sur quel crédit cette 
somme devait être prise. 

Total fr. ÎOÔ OÔO — 

La Ville de Genève a désintéressé cette année le ven­
deur, mais il convient, pour régulariser cette opération, 
d'ouvrir au Conseil administratif un crédit de 65,000 fr. 

La somme de 2,163 fr. 35, figurant sous le chiffre 
n° 526 représente le dépassement de crédit voté pour 
l'installation du chauffage central dans l'Ecole primaire 
de la rue de Berne. 

Les autres dépenses ont trait à des frais d'actes dont 
le montant a été réservé pour chaque opération et aux 
« droits d'inscriptions » réclamés par le Registre fon­
cier pour l'inscription des droits imimobiliers de la Ville 
de Genève en vertu du Code civil. Les droits de la Ville 
de Genève ne sont du reste pas encore tous enregistrés 
et nous aurons l'occasion de revenir vous demander ul­
térieurement un nouveau crédit à ce sujet. 

Nous vous prions en conséquence, Messieurs les Con­
seillers, de bien vouloir adopter le projet d'arrêté sui­
vant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Sur la proposition du Conseil administratif, 

AHEÊTE : 

ARTICLE PREMIER. 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 



30 8ÉAMCK- DU 16 MAI 1916 
M 

74,892 fr. 10 pour couvrir des frais supplémentaires, 
un dépassement de crédit voté et pour régulariser 
une opération immobilière, conformément au détail 
annexé au présent arrêté. 

ABT. 2. 
Cette dépense sera prise sur l'emprunt spécial de 

1914 et répartie dans les différents comptes qu'elle con­
cerne. 

Le Conseil décide la discussion immédiate. 
Personne ne demande la parole en premier débat. 
Le Conseil décide de passer au second débat et vote 

sans discussion les deux articles du projet. 
Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est 

voté dans son ensemble et déclaré définitif. 

Dixième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour l'achat d'une parcelle de terrain 
sise dans la Commune de Chancy. 

M. Gampert, au nom du Conseil administratif, dé­
pose le rapport et le projet d'arrêté suivants déjà dis­
tribués : 

Messieurs les Conseillers, 

La commune de Chancy a demandé à la Ville l'ad­
duction de l'eau potable sur son territoire. Le nombre 
des engagements annuels exigé par le règlement pour 
permettre à la Ville de poser gratuitement l'es canalisa-
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lions n'étant pas atteint, une convention fut conclue le 
19 mars dernier pour régler la participation de la com­
mune aux frais de ces travaux. 

L'alimentation de iChaney nécessite la création d'un 
réservoir à Champlong pour sectionner le réseau afin 
que les forts débits de cette commune ne produisent pas 
de perturbations sur le réseau général1, notamment dans 
la région d'Avully et réciproquement, pour que les forts 
débits sur le réseau ne diminuent pas la pression à 
Chancy. Ce réservoir contiendra une réserve d'eau per­
mettant de régulariser les débits, qui, sans cela pour­
raient à certains 'moments excéder la puissance du ré­
seau général. -

Un accord est intervenu entre le Conseil administra­
tif et M. Antoine Vouant, pour l'achat par la Ville 
d'une parcelle de terrain située dans la commune de 
Chancy, sur laquelle nous construirons le réservoir. Ce 
terrain, n° 195 B du plan D. Dunand, géomètre agréé, 
du 3 mai 1916, a une superficie de 421 mètres carrés; 
le prix demandé est de 1 fr. le mètre carré. 

Le coût de ce terrain et les frais de plans et actes 
seront pris sur les crédits votés pour le service des eaux 
pour extension des canalisations. Nous vous 'demandons 
aujourd'hui de ratifier l'accord intervenu avec M. An­
toine Vouant afin de nous permettre de passer l'acte 
authentique d'achat de ce terrain. 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Vu l'accord intervenu entre la Ville de Genève et M. 

Antoine Vouant, pour l'achat par la Ville d'une par-
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celle de terrain n° 195 B du plan D. Dunand, géomètre 
agréé, du 3 mai 1916, située dans la commune de 
Chaney, d'une superficie de 421 mètres carrés, pour k 
prix de 1 fr. le mètre carré; 

Vu le rapport du Conseil administratif; 
Sur la proposition du Conseil administratif, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PREMIER. 

Cet achat de terrain est approuvé et le Conseil admi­
nistratif est autorisé à passer l'acte authentique. 

ART. 2. 

Le coût de ce terrain et les frais seront pris sur les 
crédits votés pour le service des eaux pour extension 
des canalisations. 

ART. 3. 

Cette acquisition ayant un but d'utilité publique, le 
Conseil administratif est chargé de demander au Con­
seil d'Etat de constater qu'aux termes de la loi du 29 
décembre 1855, la Ville de Genève est exempte des 
droits d'enregistrement et de transcription. 

Le Conseil se prononce pour la discussion immédiate. 
Personne ne demande la parole en premier débat. 
Le Conseil décide de passer au second débat et vote 

sans discussion les trois articles du projet. 
Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est 

voté dans son ensemble et déclaré définitif. 
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, Onzième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour l'acquisition d'un immeuble sis 
rue des Terreaux du Temple, n° 26. 

M. Oltramare, au nom du Conseil administratif, 
dépose le rapport et le projet d'arrêté suivants déjà dis­
tribués : 

Messieurs les Conseillers, 

L'immeuble rue des Terreaux du Temple, 26, dont 
nous vous proposons l'acquisition ensuite de circons­
tances fortuites qui nous permettent de le faire dans des 
conditions avantageuses, est entièrement enclavé dans 
des propriétés de la Ville. Il forme, au cadastre, la par­
celle 5220, de 39 m2 85 de surface et 5 m. 40 environ 
de développement à front de rue. 

Il comprend une cave en sous-sol; au rez-de-chaussée 
une arcade à destination d'atelier; trois étages d'appar­
tements de deux pièces et une pièce dans les combles. 

L'immeuble est en assez bon état d'entretien, et ac­
cuse un rendement normal. 

Les négociations en vue de l'achat de cet immeuble 
durent depuis plusieurs années, mais les prétentions du 
propriétaire nous avaient empêché d'y donner suite. 
Actuellement, celui-ci a consenti à réduire sa demande 
au chiffre de 18,000 fr., que nous vous proposons d'ac­
cepter. 

Ce chiffre, qui correspond à la capitalisation du re-
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venu au taux de 5 % après déduction de 25 % pour 
frais et charges, fait ressortir le mètre carré de terrain 
à un prix quelque peu plus élevé que celui résultant de 
l'achat des immeubles contigus; ce supplément est dû 
au fait que la surface de l'immeuble dont l'achat est 
proposé est excessivement petite et entièrement cons­
truite. 

Un coup d'œil sur le plan démontre l'utilité pour la 
Ville de se rendre acquéreur de l'immeuble rue des 
Terreaux du Temple, 26, dont la démolition sera ren­
due nécessaire par la réalisation de l'importante opéra­
tion de voirie visant la suppression de la rue haute des 
Terreaux. 

En conséquence, nous soumettons à votre approba­
tion, Messieurs les Conseillers, le projet d'arrêté sui­
vant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Vu l'acte passé entre le Conseil administratif et M. 

P.-L. Bel, propriétaire, en vue de la cession à la Ville de 
Genève de l'immeuble rue des Terreaux du Temple, 26, 
formant la parcelle 522.0, feuille 46 du cadastre de la 
commune de Genève, d'une superficie de 39 m2 85, pour 
le prix de 18,000 fr.; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

AHEÊTE : 

AKTICLE PREMIER. 

Le susdit acte est ratifié et le Conseil administratif 
est autorisé à le convertir en acte définitif de vente. 
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AHT. 2. 

Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
18,000 fr., frais d'acte non compris, pour cette acqui­
sition. 

Cette dépense, prélevée sur l'emprunt spécial de 1914, 
sera portée au compte « Immeubles productifs de reve­
nus », puis passera, en temps opportun, au compte 
« Elargissements de rues ». 

ABT. 3. 

Cette dépense ayant un but d'utilité publique, le Con­
seil administratif est chargé de s'adresser au Conseil 
d'Etat pour le prier de constater qu'aux termes de la loi 
du 29 décembre 1855, la Ville de Genève est exemptée 
des droits d'enregistrement et de transcription. 

Le Conseil décide le renvoi à une commission. 
Une préconsultatîon est ouverte pour les recomman­

dations à lui adresser. 
Personne ne demande la parole. 
Le Conseil décide de composer la commission de cinq 

membres et d'en laisser le choix à la présidence qui 
désigne MM. Oltramare, Déléamont, Jacob, Maurette 
et Fulpius. Ces choix sont approuvés. 

La séance est levée à 10 heures,, 

L'éditeur responsable : 

Emmanuel KTJHNE. 

Genève. — Imprimerie Albert Kundig. 
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chargée d'étudier la question do la fusion admi­
nistrative de la Ville et des Communes subur­
baines 48 

6» Requêtes en naturalisation 54 

Présents à la séance : MM. Blanc, Bonna, Bornand, 
Brun, Chauvet, Déléamont, Deluc, Dégerine, Duf aux, 
Fulpius, Gampert, Greub, Guillermin, Henny, Jac-
eouç\ Joray, Lachenal, Mallet, Martin, Maurette, 
Naine, Perret, Perrier, Pictet, Pons, Eamu, Eéga-
mey, Renaud, Schauenberg, Sigg, Taponnier, Uhler, 
Viret. 

Absents à la séance : MM. Coutau, Gischig, Jacob 
(exe), Jonneret, Naef, Oltramare, Roux-Eggly, 
Thomas. 

La séance est ouverte à 6 heures dans la salle du 
Grand Conseil. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et ap­
prouvé. 

M. le Président donne lecture d'une lettre du Con­
seil administratif l'avisant que, dans sa séance du 23 
mai, il a désigné comme président M. Louis Chauvet, 
et comme vice-président M. le D r Hugues Oltramare. 

M. Jacob fait excuser son absence. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Pons. Dans la dernière séance, j 'a i eu l'honneur 

de demander au Conseil administratif de nous rensei-
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gner sur ses intentions au sujet des fêtes des Ecoles 
enfantines et primaires. J 'ai appris qu'hier a eu lieu 
la réunion des représentante des communes suburbai­
nes. Aujourd'hui le Conseil administratif a dû prendre 
une décision; j'aimerais savoir s'il rétablira les « pro­
motion » et, au besoin, s'il proposera au Conseil mu­
nicipal le crédit nécessaire pour ces fêtes. Si ce n'était 
pas le cas, je présenterais un projet de crédit pour l'or­
ganisation de ces fêtes. 

M. Viretj conseiller administratif. M. Pons ne nous ' 
laisse pas même le temps d'examiner la question. La 
réunion a eu lieu hier soir et il nous faut encore un cer­
tain nombre de renseignements supplémentaires. La 
Conseil administratif prendra une décision définitive 
mardi prochain. 

M. Pictet, vice-président. Je tiens à rappeler une 
chose dont M. Pons a omis de parler. Cette réduction 
de crédit pour les fêtes scolaires était au nombre des 
réductions faites à la suite de la proposition de M. 
Naine d'un crédit de 30,000 fr. pour augmenter le sa­
laire des petits employés. 'Ces réductions formaient 
un tout et nous les avons votées pour satisfaire à la 
proposition de M. Naine, à laquelle nous étions très 
sympathiques. Le crédit pour l'augmentation de salaire 
a été voté et distribué, et maintenant on nous propose 
de revenir sur une des réductions votées! 

M. Naine. Je voudrais relever un point de ce qu'a 
dit M. Pictet. Lorsque j ' a i présenté ma proposition, 
le Conseil administratif a trouvé un certain nombre 
d'économies correspondant à la somme que je deman­
dais. I l était difficile de ne pas voter ces propositions. 

74m* ANNÉE 3* 
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(M, Pictet. Vous les avez votées.) «Aujourd'hui, la si­
tuation est meilleure. Les comptes ont donné un résul­
tat meilleur qu'on ne s'y attendait, et il me semble 
aussi que le crédit pourrait être rétabli. 

M. Pons. Je ne retiens pas les paroles de M. Paul 
Pictet. M. Naine y a répondu. (M. Pictet. Pas du tout.) 
Parfaitement. (M. Pictet. Vous avez voté les proposi­
tions du Conseil administratif.) Vous auriez peut-être 
voulu que nous votions contre l'allocation accordée aux 
petits employés. Je demande à >M. Viret s'il peut pren­
dre sur lui de nous dire quelle sera la décision du Con­
seil administratif. Les raisons qui prévalaient l'an der­
nier pour la suppression de ces fêtes n'existent plus au­
jourd'hui. La situation financière de 1915 est meil­
leure qu'on ne le présumait. Puisque nous dépensons 
1,400,000 fr. pour les Musées et collections, nous pou­
vons bien dépenser 5 ou 6,000 fr. pour les fêtes des 
écoles. Il n'y a pas besoin de faire de grandes études 
pour régler cette question. M. Viret devrait nous dire 
s'il est d'accord. 

M. Viret, conseiller administratif. Je répète que je 
ne puis pas faire de déclaration maintenant. Quand nous 
serons au clair, je donnerai ma réponse à l'interpella­
tion, et s'il y a lieu je demanderai un crédit au cas où 
les 8,000 fr. maintenus ne suffiraient pas. (M. Pons. 
Et nous le voterons.) 

M. Bornand. Il y a quelques mois déjà, j'avais si­
gnalé à ce Conseil, et tout spécialement à M. le Conseil­
ler administratif délégué, l'entretien défectueux des 
rues comprises entre la place des 'Grottes, avenue des 
Grottes, rue du Cercle et rue Baudit. 



SÉANCE DU 26 MAI 1916 41 

Des promesses étaient faites par l'administration, 
d'une mise en état des rues que je viens de citer, mais 
jusqu'à présent rien de changé, même dans- le sens 
d'une amélioration: 

Je jprierai donc M. le •"Conseiller Oltramare de ne pas 
perdre de vue cette question, de nombreuses plaintes 
nous étant parvenues. 

Par la même occasion, je rappellerai la proposition 
de notre collègue M. Naine, concernant l'installation 
de l'éclairage par l'électricité de la rue des Grottes, ar­
demment souhaitée par la population. Les habitants de 
ce quartier essentiellement ouvrier méritent quand 
même quelques égards de la part de l'administration 
municipale. C'est ce qui m'engage, Messieurs, à insis­
ter en faveur des travaux à exécuter dans le quartier 
des Grottes. 

M. Chauvet, président du Conseil administratif. M. 
Oltramare est absent. Il répondra dans une prochaine 
séance. 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Présentation des comptes rendus admi­
nistratif et financier pour 1915. 

M. le Président. Vous avez reçu le volume. Le compte 
rendu doit être renvoyé à une commission nommée par 
le Conseil municipal. 

Une préoonsultation est ouverte pour les recomman­
dations à lui adresser. 

M. Pictet, vice-président. Il serait fâcheux que per­
sonne ne prenne la parole dans le tour de préconsulta-
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tion. Nous avons reçu le volume trop tard pour que je 
puisse faire autre chose que des observations assez se­
condaires. 

Je voudrais d'abord constater l'amélioration surve­
nue dans l'exploitation de l'usine à gaz. Le rendement 
du gaz est en avance, ce qui tient en partie à la vente 
du coke, mais aussi aux nouvelles installations, qui 
donnent de bons résultats. 

Je recommande ensuite à la commission d'exami­
ner une question de droit public. Le Conseil adminis­
tratif a pris l'habitude de faire ratifier par le Conseil 
d'Etat toutes les délibérations prises par le Conseil mu­
nicipal. I l me semble que ce n'est pas tout à fait con­
forme à la loi. L'article 16 de la loi de 1849' sur les 
attributions des communes stipule quels sont les arrêtés 
pour lesquels cette autorisation est nécessaire. Je recon­
nais que cette énumération concerne la plupart des ar­
rêtés que nous votons. Il y en a tout de même un cer­
tain nombre, des dons et legs sans charges ni condi­
tions par exemple, que le Conseil administratif trans­
met au Conseil d'Etat pour ratification, sans que cela 
soit nécessaire. C'est aussi le cas pour des dépenses vo­
tées en dehors du budget qui n'excèdent pas le dixième 
des recettes de la commune et pour laquelle celle-ci au­
rait les ressources nécessaires pour y pourvoir. 

La commission voudra bien examiner la question et 
faire en sorte que la Ville n'aille pas, dans ces demandes 
de ratification, au delà des prescriptions légales. 

En troisième lieu, je voudrais dire quelques mots du 
Théâtre. La dernière saison, sans être brillante, s'est 
bien terminée ou point de vue financier. Je suis frappé 
depuis un an, devant les difficultés de la situation, de 
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voir la façon dont la Comédie se débrouille vis-à-vis du 
public. La Comédie, entreprise privée, a trouvé le 
moyen d'attirer le public par des combinaisons de bil­
lets fort ingénieuses, et elle réussit ainsi à avoir pres­
que toujours sa salle garnie. 'M. Bruni ne pourrait-il 
pas chercher quelque chose d'analogue ? Il pourrait de 
cette façon augmenter ses affaires en faisant des con­
ditions meilleures. C'est ainsi que l'habitude de faire 
payer une surtaxe pour la location d'avance me semble 
un procédé anticomanercial. C'est de l'argent encaissé 
d'avance, donc un avantage pour le directeur, et il n'y a 
pas raison de faire payer ce supplément. J'engage M. 
Bruni à examiner ces différents points et spécialement 
la surtaxe de location. 

M. Taponnier, conseiller administratif. Il' n'y a au­
cune comparaison à faire entre la Comédie et le Théâ­
tre. Les charges sont beaucoup plus grandes au Théâtre 
(M. Pictet. La Comédie n'a pas de subvention.), les 
artistes sont beaucoup plus payés, quoique M. Bruni 
ait pu avoir ses premiers sujets à des conditions avan­
tageuses. 

Je prends bonne note de la recommandation concer­
nant la taxe de location, mais en attirant l'attention de 
M. Bruni sur ce point, je ne pourrai lui demander ce 
changement pour la saison qui vient, pour laquelle le 
contrat est déjà signé. Ce sera pour la saison suivante. 
J'examinerai la question, mais il ne peut être question 
de rien changer maintenant. 

M. Naine. J 'ai été heureux d'entendre M. Pictet rap­
peler les résultats obtenus par la vente du coke. C'est 
même le fait unique auquel nous devons le meilleur ren-
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dément de l'usine à gaz. Je profite de l'occasion pour 
vous signaler la pétition reçue d'un industriel qui vou­
drait utiliser un des sous-produits de l'usine à gaz. 
L'exploitation du coke au profit de la collectivité a pro­
duit des résultats qui nous permettent d'envisager l'uti­
lisation complète de tous les sous-produits du gaz par 
la Ville elle-même, comme cela a été fait par d'autres 
villes suisses. J'engage M. Gampert à ne pas se laisser 
séduire par les industriels qui feront des propositions 
à la Ville et à préparer l'exploitation par elle-même de 
tous les sous-produits de l'usine à gaz. 

M. Gampert, conseiller administratif. Je ne veux pas 
discuter ce soir le rendement des Services industriels. 
L'examen des résultats du gaz permet de montrer que' 
ce n'est pas seulement au coke qu'est dû le meilleur ren­
dement de ce service, mais aussi au meilleur rendement 
du gaz. Il suffit pour cela de le comparer au rendement 
de 1914. Ce rendement a suffi à compenser la grosse 
augmentation des dépenses provenant du prix de la 
houille. Le rendement net du gaz donne pour 1914 
787,000- fr. et pour 1915 786,000 fr. 

En ce qui concerne la recommandation de M, Naine 
relative aux sous-produits, je puis lui dire que je n'ai 
pas attendu son conseil pour m'occuper de la question. 
J'ai proposé au ^Conseil administratif de demander au 
Conseil municipal le crédit nécessaire pour installer 
à l'usine à gaz une usine pour la distillation du gou­
dron. (M. Naine. Très bien.) Je m'en occupe depuis 
trois mois et le Conseil administratif a nommé une com­
mission d'experts. J 'ai mis aujourd'hui même la der­
nière main au rapport que vous recevrez incessamment. 
I l conclut à l'ouverture au Conseil administratif d'un 
crédit dans ce but. 



SÉANCE DU 26 MAI 1916 45 

M. Dégerine. Je voudrais adresser au Conseil admi­
nistratif et à iM. Gampert une recommandation à pro­
pos de la distillation du goudron. Ne convient-il pas de 
retarder le dépôt de ce projet jusqu'au moment où l'on 
connaîtra les propositions de l'industriel auquel il a été 
fait allusion ? S'il fait des propositions avantageuses, 
elles devront être examinées avant de prendre une déci­
sion définitive sur la proposition du Conseil administra­
tif. 

M. Gampert, conseiller administratif. La rapport 
vous mettra au courant de la question. Je répondrai à 
M. Dégerine qu'il y a intérêt à prendre une décision 
rapide afin de profiter des prix obtenus pendant la 
guerre. Après, l'affaire perdra les trois-quarts de sa va­
leur. Le rapport est à l'impression et les conseillers ne 
tarderont pas à le recevoir. 

M. Renaud. A propos du rapport du Conseil adminis­
tratif, j 'a i pu constater que des écriteaux interdisant 
de cracher sur les trottoirs ont été placés en divers en­
droits. L'idée est excellente, mais elle est insuffisam­
ment mise en pratique. Il faudrait beaucoup plus de 
ces écriteaux qu'il n'y en a maintenant. Des raisons 
d'hiygiène militent en faveur de la multiplication de 
ces écriteaux, que je recommande au Conseil adminis­
tratif. 

M. le Président. La commission doit être élue au 
scrutin secret. Toutefois, je dois dire qu'on m'a sug­
géré l'idée de nommer l'ancienne commission qui, en 
19d4, a été désignée pour élaborer le budget dont les 
comptes nous sont soumis. (M. Chauvet, président du 
Conseil administratif. D'accord.) 



46 SÉANCE DU 26 MAI 1916 

M. Gampert, conseiller administratif. Nous ne pou­
vons faire qu'une recommandation. Nous ne pouvons 
pas aller plus loin. 

MM. Blanc et Martin sont désignés comme secrétai­
res ad actum. Le sort leur adjoint comme scrutateurs 
MM. Déléamont, Sehauenberg, Eamu et Mâurette. 

Il est délivré 32 'bulletins, tous retrouvés et déclarés 
valables. 

Sont élus : 

MM. Laehenal par 25 voix. 
Blanc » 25 » 
Gischig » 25 » 
Renaud » 24 » 
Bamu » 19 » 
Brun » 19 » 
Pons » 18 » 
Déléamont » 17 » 
Uhler » 15 » 

Vient ensuite M. Thomas avec 14 voix. 

Troisième objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la Commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil admi­
nistratif pour la vente à la commune 
de Plainpalais d'une parcelle de terrain 
sise à l'angle du chemin Gourgas et de 
la rue du Village suisse. 

M. Fulpius, rapporteur. La commission est d'accord 
avec le projet qui vous a été soumis par le Conseil ad-
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.ministratif. Il s'agit d'une parcelle de 4,000 mètres. 
Il aurait fallu faire des sacrifices sur certaines parties 
de la parcelle qui auraient diminué la valeur de la par­
tie la plus avantageuse. D'autre part, comme vous l'a 
dit le Conseil administratif, il s'agit de la construction 
d'une école. Il y a là une question d'intérêt public. 
Nous pouvons d'autant mieux consentir à cette vente 
que le prix est supérieur à celui que nous avons payé. 
Nous avons prévu que le prix retiré serait réparti, au 
point de vue comptabilité, de la façon suivante : le prix 
d'achat primitif serait balancé par une recette égale et 
le surplus sera porté au fonds capital. 

La commission vous propose d'accepter le projet d'ar­
rêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Vu l'accord Intervenu entre le Conseil administratif 
et la commune de plainpalais en vue de la cession à 
cette dernière de la parcelle 3549, feuille 10 du cadastre 
de la commune de Plainpalais, mesurant 4021 m2 50, 
en vue de la construction d'une école, pour le prix de 
67 fr. le m2, soit pour le prix total de 269,440 fr. 50; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

AERÊTE: 

ÂBTICLB UNIQUE. 

Le susdit accord est ratifié et le Conseil administratif 
est autorisé à le convertir en acte authentique. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne demande la parole. 
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Le Conseil décide de passer au second débat et vote 
sans discussion l'article unique du projet. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'article est 
voté dans son ensemble et déclaré définitif. 

M. le Président. Je remercie le rapporteur et les mem­
bres de la commission et je déclare celle-ci dissoute. 

Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la Commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil admi­
nistratif en vue de l'acquisition d'un 
immeuble sis rue des Terreaux du Tem­
ple, n® 26. 

La commission n'étant pas prête à rapporter, cet ob­
jet est renvoyé à la prochaine séance. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

Proposition de M. le Conseiller municipal 
André Jaccoud, pour la nomination 
d'une commission chargée d'étudier la 
question de la fusion administrative 
de la Ville et des Communes subur­
baines. 

M. Jaccoud. Je n'ai pas l'intention d'apporter de 
longs développements à l'appui du projet d'arrêté rela-
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tif à la fusion administrative de la Ville et des com­
munes suburbaines. Cette question est connue de tous. 
Vous en connaissez les avantages généraux. Je voudrais 
seulement vous soumettre quelques considérations sur 
l'intérêt que présente actuellement cette question. Il 
convient de l'étudier de façon complète au point de vue 
administratif, financier et même politique, car au point 
de vue électoral, il faudrait peutnêtre modifier la constitu­
tion. Le moment est venu de nous attacher à cette ques­
tion, d'examiner les voies et taaoyens pour arriver à un 
projet qui pourrait être présenté au Grand Conseil. 

La première objection est une objection qui pourrait 
provenir de l'Etat qui serait peut-être peu disposé à 
laisser se créer une puissance administrative munici­
pale de nature à lui porter ombrage. En examinant la 
question de plus près, l'Etat verrait qu'il n'y aurait 
pour lui aucun danger. Il y aurait lieu à des compen­
sations administratives. C'est ainsi qu'on pourrait grou­
per en ses mains tout ce qui concerne l'instruction publi­
que. Par contre, il pourrait lui être remis une partie des 
bénéfices des Services industriels, qui devront d'ailleurs 
faire retour à l'Etat dans un délai, encore très éloigné, 
il est vrai. Il faudra donner à l'Etat d'autres ressources 
qui compenseraient ces charges nouvelles. L'Etat obte­
nant ainsi certaines compensation® administratives et 
financières ne serait pas un adversaire irréductible, du 
projet. 

Viennent ensuite les rapports de la Ville avee les 
communes suburbaines. I l est bien entendu que mon 
projet n'est inspiré par aucune idée hostile à l'égard 
des communes suburbaines. Il faudra leur montrer que 
l'intérêt commun est dans une solution affirmative de 
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cette question. Il s'agit d'une meilleure solution des 
problèmes qui se posent aux édilités des communes qui 
composent l'agglomération urbaine, problèmes qui pour­
raient être résolus avec la fusion dans des oonditions 
plus larges. Nous en avons eu un exemple lors de l'ac­
quisition du parc des Eaux-Vives par la commune des 
Eaux-Vives. (Cette acquisition dépassait ses forces mal­
gré la générosité des particuliers, et il a fallu frapper 
à la porte de la Ville qui a participé à la solution. Si 
la Ville avait formé une agglomération urbaine, une so­
lution de • ce genre aurait été plus facile. 

Autre question. Nous sommes à la .veille de la re­
fonte de la loi de 189>5 sur les routes et la voirie. Cette 
loi ne peut pas donner satisfaction à la Ville et aux 
communes suburbaines, et il a fallu que quelques-uns 
de nos collègues proposent une loi spéciale pour la Villa 
seule, afin de lui permettre l'expropriation dans des 
conditions plus normales. Au point de vue voirie, il y 
aurait aussi 'de grands avantages à la fusion adminis­
trative de la Ville et des communes. La Ville pourrait 
devenir le centre du rayonnement, tandis que ses rues 
s'arrêtent à la limite de son territoire. Nous en avons 
eu des exemples à Plainpalais où certaines artères de la 
Ville se heurtent aux rues transversales de la commune 
voisine. Il faut qu'à ce point de vue la situation soit 
plus normale et plus avantageuse. 

Il y a aussi la question du gaz de Plainpalais, une 
question brûlante — c'est le cas de le dire — qui donne 
lieu à de vifs conflits. Aujourd'hui que la Ville a une 
grande usine, n'y aurait-il pas avantage pour la popu­
lation urbaine à n'avoir qu'une seule usine qui livrerait 
à meilleur compte ? 
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On peut citer encore une question importante, celle 
de l'assurance du personnel de l'administration de la 
Ville. Cette question ne laisse indifférent aucun de nous. 
Nous pourrions donner une solution suffisante à cette 
question qui profiterait en même temps aux employés 
des communes suburbaines. Il y aurait ainsi de meil­
leures conditions de fonctionnement et de sécurité de ce 
rouage d'assurance. 

Beste la question financière qui a changé de face de­
puis quelques années. Nous ne sommes plus à la période 
où la Ville avait des déficits importants et où l'on di­
sait que les communes suburbaines devraient payer les 
dettes de la Ville. Si notre situation n'est pas brillante, 
celle des communes suburbaines n'est pas très floris­
sante non plus, on ne peut donc attribuer aujourd'hui 
à l'intérêt financier notre proposition de fusionner. 

La question financière fera tout particulièrement 
l'objet de l'étude de la .commission; celle-ci se subdivi­
sera en sous-commissions pour l'examen des diverses 
faces du problème. Je recommande ma proposition à 
votre attention et j'espère qu'elle réunira vos suffrages'. 

La proposition de M. Jacooud étant appuyée par cinq 
membres, entre en discussion. 

Une préconsultation est ouverte pour les recomman­
dations à adresser à la commission. 

M. Ohauvet, président du Conseil admipiistiptif. 
Nous avons entendu avec beaucoup d'intérêt l'exposé de 
M. Jacooud. Il s'agit d'une question dont le Conseil 
administratif s'est occupé depuis longtemps. C'est 
une question très compliquée qui nécessite des études 
serrées et un travail approfondi. Depuis longtemps le 
Conseil administratif a désigné deux de ses membres 
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pour s'en occuper plus spécialement et ils ont consti­
tué un dossier qui comprend, d'une part, les renseigne­
ments recueillis en Ville et dans les communes subur­
baines et, d'autre part, les exemples donnés par d'autres 
villes suisses. I l y a là des renseignements intéressants 
qui seront communiqués à la commission. Ce sont MM. 
Gampert et Oltramare qui se sont particulièrement oc­
cupés de cette question. M. Gampert pourra vous don­
ner dès ce jour quelques renseignements. Le dossier en­
tier sera à la disposition de la commission. 

M. Gampert, conseiller administratif. Le Conseil ad­
ministratif salue avec satisfaction la nomination de 
cette commission, qui contribuera à avancer la solution 
d'une question qui préoccupera encore les autorités mu­
nicipales pendant plusieurs législatures. Nous sommes 
tous d'accord sur la nécessité de faire quelque chose en 
ce qui concerne l'administration et l'organisation poli­
tique de la Ville. Il y a quelque chose à faire et même 
^beaucoup. On a parlé de la suppression des municipa­
lités et d'une organisation analogue à celle de Bâle-
• Ville qui n'a plus de municipalité, sauf pour les com­
munes rurales. Il y aurait de grandes difficultés à vain­
cre avant d'obtenir un résultat pareil. Nous avons 
l'habitude d'une organisation qui est la commune et 
il serait difficile d'envisager sa suppression. 

La commission devra faire son enquête aussi com­
plète que possible et je l'engage à ne pas borner son 
étude à la solution absolue. Je lui recommande de s'at­
tacher aussi aux solutions intermédiaires qui pour­
raient constituer une situation d'attente qui aboutirait 
par la suite à une solution plus complète. La solution 
intermédiaire, par exemple l'annexion des quartiers 
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urbains des communes voisines, aurait peut-être plus 
de chance de succès et habituerait les esprits pendant 
un certain nombre d'années à quelque chose de plus dé­
finitif. Je recommande tout spécialement à la commis­
sion l'étude des solutions intermédiaires qui ne doit pas 
être négligée. 

M. Lachenal. La commission entrera, j'espère, avec-
plus d'entrain dans les vues de M. Jacooud que ne le 
fait M. Gampert. Sous des paroles favorables à l'étude 
de la question, je vois une certaine hésitation à ad­
mettre la solution proposée. 

A mon avis, la tâche de la commission sera en pre­
mier lieu de procéder à une étude systématique et ap­
profondie de la situation actuelle, situation qui com­
porte des inconvénients nombreux et évidents. Une fois 
ces inconvénients mis en lumière, présentés aux auto­
rités cantonales et municipales des autres communes in­
téressées ainsi qu'au public, on peut être sûr que spon­
tanément et de tous les côtés on s'efforcera de recher­
cher et de trouver la bonne solution. iNotre Ville, ou plu­
tôt l'agglomération urbaine genevoise, ne répond pas à 
ce qu'on attend de sa situation et à ses prétentions; elle 
est loin de correspondre aux conditions d'une cité mo­
derne de son importance. Elle est en retard vis-à-vis de 
nombreuses villes, et notamment d'autres villes suisses, 
dans nombre de domaines. La voirie en offre un exem­
ple frappant, et sans désobliger les Eaux-Vives ou 
Plainpalais, il est permis de penser que ces deux com­
munes qui aspirent à plus qu'à être des faubourgs de 
Genève, présentent à bien des égards l'apparence de 
grands villages. 

L'enquête parlera par elle-même en signalant les in- . 
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eonvénients de la situation actuelle. J'appuie vivement' 
la proposition de M. Jaccoud. 

Le Conseil «se déclare d'accord pour fixer à onze le 
nombre des memibres de la commission. 

M. Jaccoud appelé à désigner deux des membres, dé­
signe MM. Perrier et Paul Pictet. 

Le Conseil décide de laisser à- la présidence le choix 
des autres membres de la commission, qui est composée 
comme suit : MM. Jaccoud, Perrier, Pictet, Gampert, 
Fulpius, Dufaux, Blanc, Oltramare, Taponnier, Sigg 
et Naine. 

Ces choix sont approuvés. 
La séance publique est levée à 7 h. 20. 

Sixième objet à l'ordre du jour. 

Requêtes en naturalisation. 

Continuant à siéger à huis clos, le Conseil munici­
pal admet à la naturalisation les personnes dont les 
noms suivent f 

Hâusler, Louise. 
Mieg, Maria-Elisabetha. 
Grandjean, Jean-Pierre. 
Nordlund, Johann. 
Tempia, Stéfano-Giacomo-Domenico. 

• Walter, divorcée Lévy, Betty. 

L'Editeur responsable : 

Emmanuel KUHNB. 

Imprimerie Albert Kundig, Genève. 
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6° Proposition du Conseil administratif pour l'établis­
sement d'une distillerie de goudron dans la nou­
velle usine à gaz de Châtelaine . . . . . . . 144 

Présents à la séance : MM. Bornand, Brun, Chauvel, 
Coutau, Déléamont, Dufaux, Fulpiue, Gampert, 
Greub, Guillermin, Henny, Jacob, Joray, Lachenal, 
Mallet, Martin, Maurette, Naef, Naine, Oltramare, 
Perret, Perrier, Pictet, Pons, Eamii, Bégamey, Be-
naud, Roux-Eggly, Sehauenberg, Taponnier, Thomas, 
Uhler, Viret. 

Absents à la séance : MM. Blanc, Bonna (exe), Delue, 
Dégerine, Gischig (exe), Jacooud, Jonneret, Sigg. 

La séance est ouverte à 6 heures dans la salle du 
Grand Conseil. 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et ap­
prouvé. 

MM. Bonna et Gischig font excuser leur absence. 

Premier objet à l'ordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Oltramare, conseiller administratif. Je réponds à 
la recommandation faite à la dernière séance par M. 
Bornand, et je m'excuse de n'avoir pu le faire immédia­
tement. J'avais oublié le changement d'heure et je me 
suis trouvé à la porte à 8> heures avec un de nos collè­
gues qui avait commis la même erreur. 
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Je reconnais que le quartier des Grottes laisse à dési­
rer au point de vue de l'entretien; cela vient des bâti­
ments qui viennent d'être construits dans ce quartier. 
Les routes ont été défoncées par les gros charrois. Il y 
sera apporté un remède dans le plus bref délai possible. 
Quant à l'éclairage, il ne peut pas être transformé en 
même temps partout. Actuellement, c'est la rue des 
Alpes que nous transformons. Cela se fait au fur et à 
mesure; le tour du quartier des Grottes viendra; c'est 
une question de temps. 

M. Bomand. Je remercie !M. Oltramare des assuran­
ces qu'il me donne concernant le quartier des Grottes. 

M. Perret. J 'ai une simple recommandation à pré­
senter en ce qui concerne le banc qui se trouve au coin 
de la rue de Lausanne vers la montée de la Gare. Il y 
a des gens qui s'y étalent et cela n'a guère bonne façon 
pour les personnes qui descendent de la Gare. 

M. Chauvet, président du Conseil administratif. Cela 
dépend de la police cantonale. 

M. Perret. Le Conseil administratif pourrait s'adres­
ser à la police cantonale. 

M. Régamey. L'état actuel des pourtours du monu­
ment Brunswick laisse à désirer. Le Compte rendu du 
Conseil administratif de 1914 reconnaissait déjà le 
mauvais état de l'entourage du monument. La plate­
forme en mosaïque a besoin de réparations ainsi que la 
balustrade du monument du côté nord, aux joints et 
aux grillages pour prévenir l'oxydation. En outre, dans 
le jardin, vers la maison du gardien, l'eau n'est pas as­
sez courante et il y aurait une modification à faire pour 
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avoir un débit d'eau suffisant. Peut-être faudrait-il 
pour cela faire un petit jet d'eau. 

M. Oltramare, conseiller administratif. L'état du 
pourtour du monument Brunswick est déplorable. Cela 
vient des racines des arbres qui ont soulevé les dallages. 
Ce serait un travail très considérable. Il faudrait peut-
être enlever toute la mosaïque et la refaire après extrac­
tion des racines, ou bien enlever les arbres. Ce serait en 
tout cas un travail qui nécessiterait un crédit important. 

En ce qui concerne l'eau, les goûts varient. A la 
place Neuve, les uns trouvent le jet d'eau trop petit, 
d'autres trop grand. Si cela peut faire plaisir à M. Eé-
gamey, je ferai en sorte que le débit d'eau soit plus con­
sidérable. Telle qu'elle est l'eau n'est jamais croupis­
sante. 

M. Régamey. Je remercie M. Oltramare de ses expli­
cations qui confirment ce que j 'ai dit. Plus nous atten­
drons, plus les réparations seront coûteuses. (M. Oltra­
mare, conseiller administratif. iNullement.) 

Deuxième objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la Commission chargée d'exa­
miner la proposition du Conseil Admi­
nistratif pour l'acquisition d'un im­
meuble sis rue des Terreaux du Tem­
ple, no 26. 

M. Maurette, au nom de la commission, donne lec­
ture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 
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Messieurs les Conseillers, 

La commission a examiné cette acquisition. A pre­
mière vue, elle ne pensait pas vous proposer la ratifica­
tion de cette acquisition vu le prix auquel elle arrive. 
Cependant après examen sur place de l'importance de 
l'immeuble, non comme surface, mais comme valeur de 
la construction existante et surtout sa situation au mi­
lieu d'un lot de terrain déjà possédé par la Ville, a dé­
cidé la commission à accepter le projet. C'est à l'unani­
mité qu'elle croit devoir vous proposer cette acquisition. 

PKOJET D'AERÊTÉ 

Le Conseil municipal, 

Vu l'acte passé entre le Conseil administratif et M. 
F.-L. Bel, propriétaire, en vue de la cession à la Ville do 
Genève de l'immeuble rue des Terreaux-du-Temple, 26, 
formant la parcelle 5220, feuille 46 du cadastre de la 
commune de iGenève, d'une superficie de 39 m2 85, pour 
le prix de 18,000 fr.; 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

AKHÊTE : 

ARTICLE PBKMIEB. 

Le susdit acte est ratifié et le Conseil administratif 
est autorisé à le convertir en acte définitif de vente. 

ABT. 2. 
Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
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18,000 fr., frais d'acte non compris, pour cette acqui­
sition. 

Cette dépense, prélevée sur l'emprunt spécial de 1914, 
sera portée au compte « Immeubles productifs de.reve­
nus », puis passera, en temps opportun, au compte 
« Elargissements de rues ». 

ART. 3. 

Cette dépense ayant un but d'utilité publique, le Con­
seil administratif est chargé de s'adresser au Conseil 
d'Etat pour le prier de constater qu'aux termes de la loi 
du 29 décembre 1855, la Ville de 'Genève est exemptée 
des droits d'enregistrement et de transcription. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

M. Fulpius. Il est ;bon de revenir sur le bon état d'en­
tretien de cet immeuble. C'est pour cela que nous avons 
accepté, et cela pour la première fois, la base du rende­
ment, ce qui n'est pas ordinairement le cas. C'est pour 
cela que le prix du mètre carré peut paraître élevé. Cela 
ne peut être pris comme norme pour l'avenir. 

Le Conseil décide de passer au second débat et vote 
. sans discussion les trois articles du projet. 

Un troisième débat n'étant pas réclamé, l'arrêté est 
voté dans son ensemble et déclaré définitif. 

M. le Président. Je remercie le rapporteur et les mem­
bres de la commission et je déclare celle-ci dissoute. 
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Troisième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
pour l'utilisation de la Force motrice 
du Rhône à Ghancy. 

M. Oampert, dépose le rapport et le projet d'arrêté 
suivants déjà distribués : 

Messieurs les 'Conseillers, 

Lorsque vous avez eu, pour la dernière fois, à vou3 
occuper de l'utilisation de la force hydraulique du Bhône 
à Chancy, il s'agissait de demander la concession de 
cette force pour le compte de la Ville de Genève. Le but 
que nous poursuivions alors était principalement de per­
mettre à la Ville de se rendre un compte exact de l'im­
portance que cette force pouvait présenter pour elle, et 
de prendre les précautions nécessaires pour que la chute 
de Chancy ne soit pas utilisée d'une manière qui nuise 
aux intérêts que la Ville a engagés dans l'exploitation 
des forces du [Rhône. 

Maintenant que les études préliminaires à la cons­
truction d'une usine hydro-électrique à Chancy sont ter­
minées, et que nous savons de quelle manière l'exploita­
tion de cette partie du fleuve sera faite, nous venons 
vous proposer que la Ville renonce à sa demande de con­
cession en faveur de concessionnaires qui désirent en­
treprendre immédiatement les travaux; qu'elle en rende 
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l'exécution possible en cédant une partie des droits 
qu'elle possède en amont du pont de La Plaine, et 
qu'elle donne son approbation à la concession des forces 
de Pougny-Chancy qui serait accordée par la Confédé­
ration. 

# 
L'exposé des tractations sur cet objet, poursuivies par 

les autorités cantonales et municipales depuis près de 
quatorze ans, est nécessaire pour que, en suivant les 
phases par lesquelles elles ont passé, vous puissiez vous 
rendre compte des motifs qui nous ont amenés à la solu­
tion que nous venons soumettre à votre approbation. 

C'est en novembre 1902 que le Conseil d'Etat trans­
mit au Conseil administratif, pour préavis, une de­
mande que MM.H. Terrisse et Robert de Loriol avaient 
présentée aux autorités cantonales, aux fins d'obtenir 
une concession pour l'établissement sur le Rhône, à 
Chancy, d'un barrage avec usine de force-motrice. 
L'usine projetée devait être construite, autant que nous. 
avons pu le savoir, à environ 1,400 mètres en amont du 
pont de Chancy. Cette demande intéressait directe­
ment la Ville de Genève qui utilisait déjà la force mo­
trice du Rhône par ses usines de la Coulouvrenière et 
de Chèvres, et qui demandait la concession de cette force 
jusqu'à La Plaine. Le Conseil administratif ne fit, alors, 
pas d'objection au principe de l'octroi de cette conces­
sion. Il se réservait toutefois d'examiner les conditions 
sous lesquelles elle serait accordée. 

A la suite de tractations auxquelles la Ville ne fut 
pas appelée à participer, un projet de convention entre 
l'Etat de Genève et MM. Terrisse et de Loriol fut éla-
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bore et soumis à l'approbation du Grand Conseil le 4 
juin 1904. 

Au cours de la préconsultation qui fut ouverte au 
Grand Conseil, dans sa séance du 14 septembre 1904, 
sur le projet de loi autorisant le Conseil d'Etat à concé­
der à MM. Terrisse et de Loriol l'exploitation des forces 
motrices du Khône à Chancy, les députés de la ville, 
en se plaçant au point de vue des intérêts de celle-ci, 
présentèrent les objections qu'elle aurait à opposer à 
l'adoption de ce projet qui fut, dans cette même séance, 
renvoyé à l'examen d'une commission. 

Pendant les années qui suivirent, le Conseil d'Etat 
continua les négociations avec les demandeurs de la con­
cession, tant du côté suisse que du côté français, afin 
d'arriver à l'élaboration d'un projet complet de conces­
sion et d'un projet de cahier des charges. D'autre part, 
comme il s'agissait de l'utilisation de la force du Ehône 
dans la partie où il est limitrophe de la Suisse et de la 
France, le Conseil "fédéral entamait des négociations 
avec le gouvernement français, afin de fixer, par une 
convention, les conditions sous lesquelles la concession 
pourrait être accordée par les deux Etats et l'usine pour­
rait être construite. 

Le Conseil administratif, qui n'avait pas été appelé 
à prendre part à ces diverses tractations, était tenu au 
courant par celui de ses membres qui, en sa qualité de 
député, faisait partie de la commission du Grand Con­
seil à laquelle le projet de loi était soumis. En 1907 et 
en 1908, des projets de conventions avec les demandeurs 
de concession, un projet de cahier des charges et un pro­
jet de convention internationale furent communiqués 
au Conseil administratif qui, depuis ce moment, put 
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intervenir activement et soutenir les intérêts de la Ville 
directement engagés dans cette entreprise. Par une 
lettre adressée au Conseil d'Etat le 27 septembre 1907, 
il exposa le point de vue auquel il se plaçait. 

Il demandait que toute discussion relative à la con­
cession de Chancy à des particuliers soit ajournée jus­
qu'à ce que la question de la création d'une nouvelle 
usine municipale à La Plaine, qui faisait alors l'objet 
d'une étude technique, eût été résolue. 
, Le Conseil municipal a été mis, alors, au courant de 
la question, par une communication qui lui a été faite 
par le délégué aux Services industriels, le 14 février 
1908. (Mémorial, 65me année, page 579.) 

Le 28 février 1908, à la suite de la lettre que le Con­
seil administratif lui avait adressée le 27 septembre 
1907, le Conseil d'Etat nous informa que la commis­
sion du Grand 'Conseil qui examinait la demande de 
concession de MM. Terrisse et de Loriol, avait décidé 
de proposer à la Ville de prendre cette concession pour 
son compte, et nous mettait au courant des tractations, 
afin de nous permettre de nous entendre avec les deman­
deurs die la concession, si nous le jugions convenable. 

Le Conseil administratif répondit au Conseil d'Etat, 
le 13 mars 1908, que la proposition faite à la Ville de 
se charger de la construction de l'Usine de Chancy avait 
lieu de le surprendre, alors qu'il était occupé à étudier 
la construction d'une usine à La Plaine, mais qu'il ne 
refusait pas d'examiner cette proposition. Le Conseil 
administratif demandait, afin qu'il puisse procéder à 
cette étude, que les documents, plans, devis et autres 
renseignements techniques relatifs à l'usine de Chancy, 
soient mis à sa disposition. Il faisait toutefois observer 
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d'emblée que la construction d'une usine ayant un ca­
ractère international risquerait de créer une situation 
particulièrement délicate pour la Ville de Genève, et 
que l'obligation de livrer une partie importante de la 
force sur territoire français ne correspondrait pas au 
résultat que le Canton et la Ville désiraient obtenir en 
«'intéressant à une entreprise de ce genre. 

Le Conseil d'Etat communiqua, en mars 1908, un dos­
sier technique très sommaire sur la concession de 
Ghaney. A la suite de l'examen de ce dossier auquel il 
fit procéder, le Conseil administratif fit savoir au Con­
seil d'Etat que les renseignements qui lui étaient four­
nis, en partie inexacts, et en tous cas tout à fait insuf­
fisants et incomplets, ne permettaient pas à la Ville de 
Genève de faire des propositions pour la concession de 
Chancy, qui ne semblait pas, dans les conditions actuel­
les, présenter des avantages au point de vue de l'inté­
rêt général. iPar contre, le Conseil administratif insis­
tait auprès du Conseil d'Etat pour qu'il soit donné suite 
à la demande que la Ville avait présentée pour la con­
cession de La Plaine, et pour que la priorité soit don­
née à cette demande sur celle de MM. Terrisse et de Lo-
riol. 

Les choses en étaient là, lorsque survinrent deux 
faits qui modifièrent complètement le cours des tracta­
tions. 

Le 25 octobre 1908, le peuple suisse adopta l'article 
24 bis de la Constitution fédérale, plaçant l'utilisation 
des forces hydrauliques sous la haute surveillance de la 
Confédération. En vertu de cet article, il appartient à 
la Confédération d'octroyer les concessions, après avoir 
entendu les cantons intéressés, lorsqu'il s'agit de cours 
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d'eau formant la frontière du pays; en outre, la déri­
vation à l'étranger d'énergie produite par la force hy­
draulique ne pourra s'effectuer qu'avec l'autorisation de 
la Confédération. 

L'usine projetée par MM. Terrisse et de Loriol de­
vant être située à un endroit où le Khône forme la 
frontière entre la France et la Suisse, le canton de Ge­
nève n'était plus compétent pour accorder la concession 
demandée, qui rentrait ainsi dans la compétence de la 
Confédération. 

Le second fait capital qui intervint fut la décision 
prise par le Conseil municipal de confirmer la demande 
faite par la Ville à l'Etat de la concession de La Plaine, 
suivie de l'octroi de cette concession. 

Il n'est pas inutile d'entrer, sur ce point, dans quel­
ques détails, car la possession par la Ville de la conces­
sion de La Plaine joue un rôle capital dans la décision 
que vous avez à prendre. (Voir Mémorial du Conseil 
municipal, 66me année, page 621 et 67me année, page 
766.) 

Le Conseil municipal avait voté le 2 novembre 1897 
un arrêté chargeant le Conseil administratif de deman­
der au Conseil d'Etat la concession de la force motrice 
du Khône en aval du pont de Peney. Cette demande fut 
transmise le 6 novembre au Conseil d'Etat. Elle fut 
suivie de longues tractations entre l'Etat et la Ville, 
d'études sur l'emplacement de l'usine et sa construc­
tion, sur la quantité de force disponible et les conditions 
de la concession. 

Le 12 février 1907 enfin, dans le but d'amener une 
solution de cette question qui n'aboutissait pas, le Con­
seil municipal décida l'ouverture d'un concours en 
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vue de l'utilisation de la force motrice du Khône à La 
Plaine. A la suite de ce concours, le Conseil administra­
tif chargea M. l'ingénieur Zschokke, qui avait obtenu 
le premier prix, de procéder à l'étude complète du bar­
rage, des plans de l'usine et de l'établissement des devis 
des travaux de génie civil, tandis que le Service élec­
trique complétait cette étude, en ce qui concerne les ins­
tallations hydrauliques et électriques de l'usine. L'em­
placement de la nouvelle usine fut fixé près1 de La 
Plaine, à 500 mètres en amont de l'embouchure de la 
London. 

Les études préliminaires étant ainsi terminées, et un 
accord complet étant intervenu entre l'Etat et la Ville 
sur les conditions de la concession et sur toutes les ques­
tions qui en dépendaient, le Conseil municipal fut ap­
pelé à se prononcer à nouveau sur l'opportunité de .re­
nouveler la demande de concession dans les conditions 
nouvelles dans lesquelles elle se présentait, et sur la base 
des projets définitifs qui lui étaient soumis. L'usine 
projetée à La Plaine comportait une puissance commer­
ciale utilisable de 11,500 HP. en basses eaux et de 
22,000 HP. en hautes eaux. Le coût probable des tra­
vaux était devisé à environ 15,000,000 de francs. La 
construction de l'usine n'était pas envisagée comme im­
médiate; il était prévu qu'il n'y serait procédé que 
lorsque le besoin s'en ferait sentir et lorsque le place­
ment de la force paraîtrait assuré. 

Le 6 avril 1909, sur préavis favorable de la Commis­
sion des Services industriels, le Conseil municipal 
chargea le Conseil administratif de confirmer la de­
mande de la Ville du 2 novembre 1897 à l'effet d'obte­
nir une concession en vue d'utiliser la force hydraulique 
du Bhône de l'usine de Chèvres au pont de La Plaine, 
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et approuva les projets de la concession et du cahier des 
charges. 

Le 9 octobre 1909, le Grand Conseil vota la loi qui 
-accordait à la Ville la concession demandée sous les con­
ditions fixées dans la loi et dans le cahier des charges 
qui y était annexé. Les principales de ces conditions 
étaient : 1° que la Ville paierait annuellement à l'Etat, 
à partir de la mise en exploitation de l'usine, une somme 
fixe de 12,000 fr. et une redevance de 1 fr. par cheval 
de force électrique de 24 heures produite pendant l'an­
née; 2° que la Ville construirait à ses frais, sans deman­
der de garantie de consommation, les lignes nécessaires 
pour amener l'énergie électrique dans tous les villages 
et hameaux importants du canton, pour lesquels la de­
mande lui en serait faite par les autorités communales; 
la Ville devait consacrer à cette construction une somme 
annuelle de 100,000 fr. au moins jusqu'à l'achèvement 
de ces réseaux. 

Eelevons en passant que cette dernière condition a 
été remplie par la Ville qui a consacré une somme de 
891,000' fr. à la construction de ces lignes, ce qui a 
permis à toutes les communes du canton qui en ont fait 
la demande, de recevoir, sans frais pour elles, l'énergie 
électrique. 

Ce qui précède montre que, dès que les circonstances ' 
l'exigeront, c'est-à-dire lorsque de nouveaux besoins de 
force électrique se manifesteront dans le canton ou se­
ront à prévoir, la Ville pourra passer à l'utilisation de 
la chute de La Plaine et à la construction de d'usine. 
lies plans en sont prêts et la Ville est propriétaire des 
terrains de l'emplacement sur lequel elle sera placée. 

Ainsi que nous l'avons dit, ensuite de l'adoption de 
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l'article 24 bis de la Constitution fédérale sur l'utili­
sation des forces hydrauliques, c'était le pouvoir fédé­
ral qui était devenu compétent pour se prononcer sur la 
demande de concession de MM. Terrisse et de Loriol. 

Cette demande avait donc été transportée devant le 
Conseil fédéral;,elle était appuyée auprès de ce Con­
seil par le gouvernement français, avec lequel le Con­
seil fédéral continuait à négocier pour conclure une 
convention internationale en vue de l'aménagement de 
la puissance hydraulique du Ehône à Chancy. Le Con­
seil administratif ne manqua pas d'intervenir pour 
sauvegarder les intérêts de la Ville. Il adressa le 27 
décembre 1909 au Conseil fédéral un mémoire dans 
lequel il exposait les motifs pour lesquels la V i l e 
s'opposait à l'octroi de la concession de Chancy aux 
demandeurs, en insistant surtout sur les inconvénients 
qu'elle présenterait pour la concession qu'elle venait 
d'obtenir à La Haine. 

Un délégué du Conseil administratif fut appelé à dé­
velopper les arguments de la Ville devant M. le Conseil­
ler fédéral Bûche t, le 22 février 1910, et il reçut l'assu­
rance qu'il serait tenu compte d'une demande de la Ville, 
s'il convenait à celle-ci de revendiquer pour son compte 
la concession de Chancy. 

La commission du Grand Conseil, qui continuait à 
s'occuper de cet objet, engagea la Ville à examiner la 
possibilité de réclamer pour elle l'octroi de la conces­
sion. 

Le Conseil administratif se trouvait ainsi de nouveau 
en présence de ce dilemme : ou que la Ville se charge 
elle-même de l'aménagement de la chute du Ehône à 
Chancy, ou en laisser le soin à une entreprise privée, 
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sans que la Ville en retire aucun avantage, et «ans au­
cune garantie que ses intérêts soient sauvegardés. 

Afin d'éclaircir cette situation, le Conseil administra­
tif se décida à entrer directement en tractations avec les 
représentants, à Genève, des demandeurs de la conces­
sion, dans le but d'examiner avec eux dans quelles con­
ditions l'étude de la reprise de l'affaire par la Ville pour­
rait être envisagée. Il leur demanda notamment de lui 
fournir des renseignements précis sur l'emplacement et 
la construction de l'usine projetée et du barrage, de lui 
communiquer les calculs sur lesquels les études étaient 
basées, ainsi que tous autres documents techniques per­
mettant d'examiner la question; toutes choses qui avaient 
jusque alors fait complètement défaut. Le Conseil admi­
nistratif proposait, en outre, de faire procéder, en com­
mun avec le groupe intéressé, à l'examen des conditions 
techniques d'installation de l'usine de Chancy. Ces né­
gociations traînèrent longtemps; les renseignements qui 
furent fournis au Conseil administratif étant tout à 
fait incomplets, manquant de précision et d'exactitude, 
et ne lui permettant pas de se faire une opinion. Pen-
dans ce temps, le Conseil d'Etat, le Conseil fédéral et les 
intéressés du groupe français insistaient vivement pour 
que la Ville prenne une décision. On paraissait lui re­
procher de divers côtés de faire une opposition systé­
matique à un projet d'utilité publique dont l'exécution, 
disait-on, était prête du côté français et n'était retardée 
que par elle. Il était indispensable de mettre un terme 
à des pourparlers qui n'aboutissaient à aucun résultat. 
Le Conseil administratif se décida donc à proposer au 
Conseil municipal de demander au Conseil fédéral d'oc­
troyer à la Ville de Genève la concession de la force mo-
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trice du' Ehône pour la partie suisse depuis le pont de 
La Plaine jusqu'au pont de Chaney. C'est ce qu'il fit le 
1e r juillet 1910. (Voir Mémorial, 68'me année, page 
156.) Dans le rapport qu'il présenta au Conseil muni­
cipal, le Conseil administratif indiqua nettement que, 
poursuivant l'étude et la réalisation du projet de La 
Plaine, la Ville ne pourrait pas construire simultané­
ment deux usines hydro-électriques, qu'il faudrait donc 
choisir entre La Plaine et iChancy et qu'il ne semblait 
pas que la Ville ait avantage à ajourner la construction 
de l'usine de La Plaine pour commencer par celle de 
Chaney. « Par contre », disions-nous dans notre rap­
port, « la Ville voit un intérêt très considérable à ne 
« pas laisser s'établir sur le Ehône, à l'aval des usines 
« municipales, une entreprise appartenant exelusive-
« ment à des particuliers, lesquels pourraient élever, à 
« tort ou à raison, des réclamations au sujet des irré-
«' gularités que provoquent dans l'écoulement naturel 
« .du Ehône, les manœuvres des barrages des usines de 
« la Coulouvrenière et de Chèvres, irrégularités qui se-
« ront encore augmentées après la création de l'usine 
« de La Plaine. » Il n'entrait pas alors, pas plus qu'au­
jourd'hui, dans notre intention que la Ville construi­
sît et exploitât elle-même l'usine. 

Notre but était indiqué en ces termes dans le rap­
port : 

« Concessionnaire de cette partie de la force motrice 
« du Ehône, la Ville pourra se mettre d'accord avec le 
« groupe français pour l'exécution des ouvrages, eu 
« étant beaucoup mieux placée pour discuter et sauve-
« garder les intérêts genevois et les siens propres. Afin 
* d'éviter de nombreuses difficultés et complications 

7'tm' ANNÉE 5 
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« qui ne manqueraient pas de résulter de l'exploitatioa 
« d'une usine unique par deux groupes d'ayants-droit, 
« soumis eux-mêmes à deux juridictions différentes 
« (par le fait que l'usine serait internationale), la Ville 
« pourrait céder ses droits de concessionnaire au groupe 
« français ou à une société qui serait seul chargé de la 
« construction et de l'exploitation de l'usine. » Nous 
demandions donc d'obtenir la concession afin de pou­
voir en régler le mode d'utilisation d'une manière con­
forme aux intérêts de la Ville. 

Le Conseil municipal entra complètement dans nos 
vues, et, par arrêté >du 12 août 1910, « autorisa le Con-
« seil administratif à s'adresser au Conseil d'Etat pour 
« qu'il demande au Conseil Fédéral d'accorder à la 
« Ville de Genève la concession de la force motrice du 
« Bhône, pour la partie suisse, depuis le pont de La 
« Plaine jusqu'au pont de Chancy. » 

Le Conseil d'Etat approuva cette délibération et la 
demande de concession fut adressée au Conseil fédérai 
le 16 septembre 1910, avec les pièces et documents â 
l'appui. Cette demande se trouvait donc en concurrence 
avec celle de la Société civile des forces motrices de 
Pougny-Ohancy, représentée par M. Terrisse, qui était 
pendante devant le Conseil fédéral depuis plusieurs 
années. 

Nous signalons, en passant, et pour ne rien omettre, 
que la commission du Grand Conseil qui examinait cette 
dernière demande au point de vue cantonal depuis le 
mois de septembre 1904, rapporta dans la séance du 
Grand Conseil du 14 septembre 1910, pour constater 
que la question ayant, par le fait de l'adoption de l'ar­
ticle 24 bis de la Constitution fédérale, passé dans la 
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compétence fédérale, le Conseil d'Etat avait retiré le 
projet de loi qu'il avait présenté en 1904. Le Grand 
Conseil enregistra le fait qu'il se trouvait ainsi dessaisi 
de cette affaire. 

Le dépôt de la demande de la concession de Chancy 
formulée par la Ville et les déclarations faites par le 
Conseil administratif qu'il était disposé à s'entendre 
avec le groupe d'intéressés demandeurs de la concession, 
eurent pour résultat d'ouvrir de nouvelles négociations 
en vue de rechercher les moyens d'arriver à la meilleure 
utilisation des forces motrices du Ehône à Chancy. 
Nous fûmes mis, alors, en rapports avec M. Hermann 
Cuénod, ingénieur à Genève, comme « mandataire du 
groupe demandant la concession française »; c'était au 
commencement de l'année 1911. 

Dès le début de nos tractations, il fut soulevé une 
question qui devait jouer un rôle prépondérant dans la 
suite des négociations et qui apportait, dans l'étude des 
projets, un élément tout à fait nouveau et d'une grande 
importance pour la Ville. 

Dans un mémoire adressé le 1e r avril 1911 au Dépar­
tement des Travaux publics, le représentant du groupe 
français exposait que, des études faites par les deman­
deurs en concession et par le Syndicat d'études pour la 
navigation sur le Rhône, depuis le dépôt de la demande 
de concession, il résultait que les limites de la conces­
sion devaient être modifiées, aussi bien dans l'intérêt 
général que dans celui de la navigation et des conces­
sionnaires. Ces études avaient démontré qu'au point de 
vue de la navigation, pour le parcours compris entre la 
frontière sur la rive gauche du Ehône jusqu'à l'usine 
de La Plaine, il devrait être formé deux paliers, l'un 
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allant d'un barrage écluse établi au premier de ces deux 
points jusqu'à l'usine projetée de Chancy, l'autre re­
montant de cette usine jusqu'à celle de La Plaine, D'au­
tre part, il avait été constaté que l'emplacement primi­
tivement prévu pour l'usine de Chancy, à environ 1,400 
mètres en amont de Chancy, ne pouvait pas convenir à 
cause de la nature du sol des berges, en sorte que, pour 
trouver un emplacement convenable, il faudrait remon­
ter l'usine projetée et la placer à 2,400 mètres en amont 
du pont de Chancy. Il en résultait que le remous causé 
par le barrage de l'usine de Chancy ferait sentir ses ef­
fets au delà du pont de La Plaine jusqu'à l'usine pro­
jetée à La Plaine. Les demandeurs de la concession 
étaient ainsi obligés de modifier leur demande et de re­
porter les limites de la concession, en amont, jusqu'à 
l'usine de La- Plaine. Il était donc demandé à la Ville, 
pour permettre une meilleure utilisation de la force du 
Rhône, d'abandonner la partie de sa concession de La 
Plaine comprise entre son usine projetée et le pont de 
La Plaine. 

Cette nouvelle répartition de la force du Rhône entre 
l'usine de La Plaine et l'extrême frontière du canton 
modifiait sur un point essentiel les conditions dans les­
quelles la question s'était jusque alors présentée. Il im­
portait, avant tout, à la Ville, de savoir dans quelle me­
sure la répartition proposée modifierait la concession 
lui appartenant à La Plaine, et quelles conséquences elle 
aurait au point de vue de la force disponible. 

Le Conseil administratif estima ne pas pouvoir se 
prononcer sur cette question sans avoir pris l'avis d'un 
expert. Il s'adressa à M. Narutowicz, professeur à 
l'Ecole polytechnique fédérale. 
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Dans le rapport qu'il remit à la Ville le-11 août 1911, 
M. Narutowicz constata que les plans et indications 
fournis à l'appui du nouveau projet étaient incomplets 
et insuffisants, et conclut que la Ville de Genève ne de­
vrait s'occuper de cette question qu'après présentation 
d'un projet élaboré dans tous ses détails. 

« A juger de l'état actuel des choses, dit l'expert, à 
« l'aide du peu d'indications données de la part des de-
« mandeurs français de concession, je ne crois pas qu'il 
« soit dans l'intérêt de la Ville et du Canton d'accepter 
« ces propositions et de reporter une partie de la chute 
« accordée par voie de concession à l'usine de La Plaine 
« sur celle de Ohancy. » 

En présence de ce rapport, nous fîmes savoir aux de­
mandeurs de la concession que le Conseil administratif 
faisait siennes les conclusions de M. Narutowicz, mais 
qu'il ne refuserait pas de faire examiner un projet com­
plet et définitif et, qu'à une demande ferme, il ferait une 
réponse définitive, après examen du projet par des ex­
perts. 

Les conclusions du rapport de M. Narutowicz, ainsi 
que ses appréciations sur la valeur du projet, furent vi­
vement combattues par les représentants du groupe de­
mandant la concession française qui, dans un mémoire 
du 26 octobre 1911, développa les arguments tendant à 
démontrer que la Ville pourrait, sans inconvénients pour 
elle, admettre la modification demandée à sa concession 
de La Plaine et invoqua l'importance, pour la région 
française intéressée, de la réalisation du projet présenté. 

Désireux d'arriver à une entente et ne voulant, sous 
aucun prétexte, pouvoir encourir le reproche d'entraver 
la réalisation d'une entreprise d'utilité publique à la-
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quelle nos voisins, on nous le faisait savoir de plusieurs 
côtés, attachaient une grande importance, le Conseil ad­
ministratif se trouvait dans l'obligation de procéder à 
une étude plus approfondie de la question. Mais avant 
d'aller plus loin, il posa au représentant du groupe fran­
çais deux questions précises. Il demanda à connaître la 
composition de ce groupe et des renseignements com­
plets sur les études et projets qui avaient servi de base 
aux propositions et demandes qui lui avaient été adres­
sées. 

La réponse fut que les demandeurs de la concession 
française étaient MM. Emile Crépel et Louis Janin et 
que c'était la Banque suisse des chemins de fer, à Bâle, 
qui assurerait l'exécution des installations nécessaires 
pour permettre l'utilisation de la concession demandée, 
si un accord intervenait avec la Ville, en vue de mettre 
la force réservée au territoire français à la disposition 
de l'Union électrique, pour sa distribution dans l'Ain et 
les départements voisins, que c'était donc avec cet éta­
blissement que la Ville aurait à faire les négociations 
relatives à la force motrice à créer. La remise prochaine 
des projets et études nous était, en outre, annoncée. 

Ce dossier technique nous parvint le 12 février 1912 
Il fut suivi d'un mémoire de la Banque suisse des che­
mins de fer exposant les bases sur lesquelles pourrait 
intervenir un accord permettant de réaliser l'entreprise. 

Le Service électrique présenta un premier rapport 
sur le projet de la Banque, envisageant les conditions 
auxquelles la Ville pourrait consentir à ce que la chute 
dont elle est concessionnaire entre le futur barrage de 
La Plaine et le pont de La Plaine soit utilisée par l'en­
treprise de Chancy, cela en considération du fait que, 
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sans cet appoint, la chute disponible entre le pont de La 
Plaine et la future usine de Chancy risquerait de n'être 
pas suffisante pour être financièrement utilisable. Il 
était spécifié, dans ce rapport, que cette cession par la 
Ville de ses droits sur la concession de La Plaine, ainsi 
que la cession des droits qu'elle pourrait revendiquer 
comme demanderesse de la concession de la force du 
Ehône afférente à la iSuisse entre le pont de la Plaine 
et Chancy, devraient faire l'objet d'une convention, et 
qu'il devrait être bien entendu que la concession de 
Chancy ne diminuerait en rien la liberté dont la Ville 
dispose actuellement pour la manœuvre de ses barrages. 

Les questions qui se posaient donc pour la Ville 
étaient de savoir : 

Si la Ville, comme concessionnaire de la force mo­
trice du Ehône jusqu'au pont de La Plaine, pouvait ac­
cepter le projet qui lui était soumis sans porter préju­
dice à ses intérêts, notamment à l'usine qu'elle se pro­
posait de construire à La Plaine. 

Quelle serait la perte de force que l'exécution du pro­
jet ferait subir à l'usine de La Plaine ? 

Quel gain de force en résulterait pour l'usine de 
Chancy ? 

Quel serait le montant de l'indemnité que la Ville 
pourrait réclamer pour la diminution de la force de 
l'usine de La Plaine et pour l'abandon de .sa demande 
de concession, sur la partie afférente à la Suisse, de la 
concession de Chancy ? 

Enfin, d'une manière générale, il importait d'avoir 
un avis de techniciens impartiaux sur la portée des 
conclusions des mémoires de la Banque et du Service 
électrique. 
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Afin d'être éclairé sur ces diverses questions, le Con­
seil administratif désigna, le 1e r mars 1912, comme 
experts M. le D r Emile Frey, directeur à Etieinfelden, 
M. le professeur Narutowiez à Zurich et M. Gustave 
Naville à Genève. 

Les dossiers complets des usines de Chancy et de La 
Plaine furent communiqués aux experts. 

De leur rapport, qui fut soumis au Conseil adminis­
tratif le 10 juin 1912, nous ne relatons que les conclu­
sions et les considérations qui ont encore de l'impor­
tance, au point de vue de la décision que le Conseil mu­
nicipal va prendre. Les avis que les experts nous ont 
donnés sur plusieurs questions nous ont été utiles au 
cours des tractations qui ont suivi, mais il serait su­
perflu de les reproduire ici lorsqu'ils se rapportent à 
des objets qui ont été, dans la suite, écartés de la dis­
cussion, ou qui n'intéressent pas directement la Ville. 

Voici donc les points que nous relevons : Les experts 
admettent l'emplacement proposé pour la construction 
du barrage et de l'usine de Chancy, à la distance de 
2,200 mètres environ en amont du pont de Chancy; la 
configuration géologique du terrain au-dessous de cet 
emplacement rendant impossible la construction d'un 
barrage et d'une usine. Ils constatent cependant que 
200 mètres en amont de l'emplacement choisi, les con­
ditions seraient plus favorables. 

La force moyenne annuelle de l'usine, calculée sur les 
bases du projet, peut être évaluée à 14,800 HOP. électri­
ques. En remontant l'usine de 200 mètres, il en résul­
terait une diminution de force de 500 HP. électrique en 
moyenne. 

La répartition de la force motrice entre les deux 
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Etats limitrophes faite, ou proportionnellement à la 
longueur des rives du fleuve formant frontière, ou pro­
portionnellement à la chute brute, devrait se faire ea 
attribuant un tiers de la force à la France et deux tiers 
à la Suisse. La France aurait donc droit à 4,930 HP , 
la Suisse à 9,870 HP. 

L'utilisation par l'usine de Chancy de la partie de la 
chute de La Plaine comprise entre l'usine de La Plaine 
et le pont de La Plaine, procurerait à l'usine de Chancy 
un gain de force de : 

5,300 HP. électrique maximum; 
2,050 HP. électrique minimum; 
3,800 HP. électrique moyenne. 

La perte de force pour l'usine de La Plaine peut être 
évaluée à : 

3,300 HP. électrique maximum; 
1,400 HP. électrique minimum; 
2,400 HP. électrique moyenne. 

Le gain pour Chancy de l'utilisation de la partie de 
la force cédée par la Ville serait donc de 3,800 — 2,400 
= 1,400 HP. électrique en moyenne, plus élevé que le 
gain que ferait l'usine de La Plaine en utilisant le 
mieux possible cette même partie de sa concession. 

La dépense approximative qu'occasionnerait, pour 
l'usine de La Plaine, la captation de la partie de la force 
cédée à Chancy, soit l'approfondissement du lit du 
fleuve et du canal de fuite entre le barrage et le pont de 
La Plaine, et l'augmentation du coût des fondations de 
l'usine, du barrage, etc.. peut être évaluée de 950,000 
francs à 1,000,000 de francs, ce qui, pour une force 
moyenne de 2,400 H P par an, représente environ 400 
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francs par HP. électrique, soit 34 fr. par HP. élect' an, 
en prenant pour base 8,5 % du capital. 

En conclusion, les experts ont estimé qu'il y aurait 
avantage, pour la Ville, à s'entendre avec le syndicat 
franco-suisse, afin de rendre possible, par ce der­
nier, l'exécution de son projet de Chancy. La Ville 
de Genève n'aurait pas de motifs pour vouloir se ré­
server, dans l'avenir, la totalité de la force de Chancy 
qui se trouverait ainsi inutilisée pendant de longues 
années, sans* profit pour personne. Il serait de son 
intérêt de laisser à un groupe présentant des garan­
ties suffisantes le soin de créer l'usine qui pourrait, au 
besoin, lui fournir un supplément de force, en atten­
dant ou en différant la construction de l'usine de Li 
Plaine. 

En ce qui concerne l'opportunité, pour la Ville, de 
céder la partie aval de sa concession de La Plaine, cette 
cession, sans laquelle l'exécution de l'usine de Chancy 
serait mise en question, présente pour la Ville deux in­
convénients principaux : elle constitue une diminution 
appréciable de la force de La Plaine, et fait disparaître 
une zone neutre et inutilisée entre les deux usines. Le 
premier de ces inconvénients pourra être compensé par 
une restitution de force, sous forme d'énergie électri­
que. Le second de ces inconvénients subsistera, mais il 
pourra y être remédié en établissant une station limni-
métrique permettant de contrôler exactement la hau­
teur du remous, et en faisant un règlement très précis 
sur la manœuvre des vannes du barrage, de manière à 
maintenir le niveau de la retenue dans des limites fixées 
d'avance pour les divers débits du fleuve. Enfin, il y 
aurait lieu de tenir compte du sacrifice que fait la Ville 
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en cédant au syndicat son privilège de demandeur de la 
concession de Chancy, à laquelle elle a droit, au moins 
pour la part revenant au côté suisse et qui représente 
les deux tiers du total de la force disponible. 

Les conclusions de ce rapport furent discutées par 
la Banque suisse des chemins de fer dans un contre-
rapport, dans lequel, notamment, le gain de force pour 
l'usine de Ohancy par l'utilisation de la partie de la 
chute à céder par la Ville était estimé à 2,200 HP. él. 
en moyenne et la perte de force pour l'usine de La 
Plaine à 1,200 HP. él. moyenne. Le prix de revient de 
cette force représenterait un capital de 800 fr. le che­
val, soit 6>8 fr. par cheval-an. 

A la suite de ces rapports, les négociations furent re­
prises, soit par correspondance, soit dans plusieurs con­
férences "entre la Ville et la Banque suisse des chemins 
de fer, sous les auspices et avec le concours du Conseil 
d'Etat et spécialement de Monsieur le chef du Dépar­
tement des Travaux publics. Le débat porta princi­
palement sur les conditions auxquelles la Ville pourrait 
céder ses droits. La Banque offrait à la Ville de lui cé­
der une certaine quantité de force au prix de 70 fr. le 
cheval. Estimant que ce prix ne constituait pas une 
compensation pour les avantages que la Ville était ap­
pelée à concéder, et le prix que nous jugions pouvoir of­
frir étant de beaucoup inférieur, nous reconnûmes 
qu'un accord ne pourrait pas se faire sur ce terrain et 
nous proposâmes d'adopter comme base de discussion le 
payement d'une indemnité en capital par les concession­
naires, afin de se libérer de Fobligation de fournir de la 
force à la Ville. Cette indemnité aurait été fixée en te­
nant compte de la valeur des droits cédés par la Ville 
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et le Canton, et des avantages dont profiterait l'usine de 
Chancy. Nous déclarions d'emblée que la Ville pourrait 
consentir à ne recevoir le paiement de la somme lui re­
venant que lorsqu'elle construirait son usine de Lia 
Plaine. Notre proposition n'ayant pas rencontré d'ob­
jection de principe, ce fut dans cet ordre d'idées que les 
pourparlers se poursuivirent sous la direction du Con­
seil d'Etat et du Conseiller d'Etat chargé du Départe­
ment des Travaux publics, pour aboutir, en avril 1913, à 
un projet de convention élaboré par le Conseil d'Etat, 
et dans lequel intervenaient l'Etat, la Ville et la Banque 
suisse des chemins de fer. 

Il n'est pas utile de relater ici les nombreuses modi­
fications et adjonctions qui furent apportées à ce pro­
jet de convention, ni les discussions auxquelles les di­
vers projets successifs donnèrent lieu. Les points prin­
cipaux, sur lesquels les représentants de la Ville insis­
tèrent avec le plus de persévérance, furent les suivants : 

1° La fixation précise et indiscutable des limites que 
le remous résultant du barrage de Chancy ne pourrait 
pas dépasser au-devant du barrage de l'usine de La 
Plaine. 

2° L'obtention d'une redevance à payer par les con­
cessionnaires de l'usine de Chancy pour l'utilisation de 
la partie de force afférente à la Suisse produite par la 
nouvelle usine, soit des deux tiers de cette force. Cette 
redevance devant être partagée par parts égales entre 
l'Etat et la Ville. 

3° Le paiement à la Ville d'une indemnité en compen­
sation de la perte de force qu'elle subirait pour son 
usine de La Plaine. Le montant de cette indemnité fut, 



SÉANCE DU 2 JUIN 1916 85 

en fin de compte, fixé à 50,000 fr. par an ou à une 
somme fixe de 1,000,000 de francs à payer dès la mise 
en exploitation de l'usine de La Plaine, -mais en tous 
cas pas avant 1923. 

4° L'interdiction pour la Banque de faire aucune 
fourniture d'énergie électrique sur le canton, autrement 
qu'avec le consentement et pour le compte de la Ville. 

5° L'assurance que les manoeuvres du barrage de 
Chancy ne pourraient porter aucun préjudice aux usi­
nes existantes ou à construire en amont sur le territoire 
du Canton, et qu'il ne serait fait aucune réclamation à 
la Ville en ce qui concerne les manœuvres des barrages 
de ses usines, telles qu'elles se pratiquent actuellement. 

La Ville ayant obtenu pleine satisfaction sur ces dif­
férents points, ses représentants déclarèrent accepter, 
sauf quelques questions à préciser, le projet de conven­
tion qui fut soumis au Conseil administratif le 22 no­
vembre 1913. 

Pendant que ces négociations se poursuivaient dans 
le domaine cantonal, le Conseil fédéral, de son côté, 
traitait avec le gouvernement français pour fixer, an 
point de vue international, les conditions d'aménage­
ment de la puissance hydraulique du Khône entre 
l'usine projetée de La Plaine et la future usine de 
Chancy. Les premiers pourparlers entre la Suisse et la 
France, sur cet objet, avaient été engagés en 1906. Ils 
aboutirent à la conclusion de la convention du 4 octobre 
1913 qui fut ratifiée par les Chambres fédérales les 30 
janvier et 19 juin 1914. L'échange des instruments de 
ratification a eu lieu à Berne le 14 juin 1915. Ce docu­
ment règle définitivement la question au point de vue 
international et sert de base à toute concession qui sera 
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accordée dans la partie du Ehône qui forme la frontière 
des deux Etats. « 

Avant d'aller plus loin, nous devons signaler un inci­
dent qui a son importance : En septembre 1913, le Con­
seil administratif ayant appris que le fisc français avait 
pratiqué en France, sur les biens de la succession de M. 
Baudin, dévolue à la Ville de Genève, une saisie pour se 
couvrir des droits sur la succession du duc de Bruns­
wick, il fit savoir au Conseil d'Etat qu'il désirait ne pas 
prendre de décision définitive au sujet de la convention 
de Chancy avant que la question Brunswick-Baudin ait 
été réglée. Nous ne voulions pas, en effet, courir le ris­
que que les redevances ou indemnités qui pourraient 
être dues à la Ville à raison de cette convention, fussent 
saisies en France, comme l'étaient les biens de la suc­
cession Baudin. La question des droits de succession 
Brunswick et de l'héritage Baudin ayant fait l'objet 
d'une transaction qui vous sera soumise et qui est pen­
dante devant la Chambre française, nous avons tout 
lieu d'espérer que ce différend sera définitivement solu­
tionné, c'est pourquoi nous avons maintenu notre adhé­
sion à la convention relative à la concession de Chancy. 
Il importe, d'ailleurs, que vous sachiez que la ratifica­
tion, par la France, de la transaction Brunswick a été 
subordonnée à la condition que la concession de Chancy 
serait accordée en Suisse. 

Au cours de l'année 1915, le projet de convention 
avec la Banque suisse des chemins de fer, par lequel 
l'Etat et la Ville remettaient à cet établissement l'ex­
ploitation des forces de Chancy, fut repris, discuté à 
nouveau, complété et modifié sur divers points, notam­
ment pour tenir compte des modifications demandées 
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par le gouvernement français concernant les conditions 
de rachat des installations. Ces modifications n'intéres­
saient, d'ailleurs, qu'indirectement la Ville. Les points 
essentiels pour elle n'étaient pas touchés. Enfin, à la 
suite de plusieurs conférences, le texte définitif du pro­
jet de convention fut arrêté le 10 décembre 1915. 

Ce projet fut soumis au Conseil fédéral. Mais la 
forme de convention qu'il revêtait ne concordait 
plus avec les dispositions de l'article 24 bis de 1 a 
Constitution fédérale qui prévoit que les concessions 
sur des cours d'eau formant frontière sont octroyées par 
le Conseil fédéral, après avoir entendu les cantons in­
téressés. La concession ne pouvait donc pas être réglée 
par une convention, intervenue entre l'Etat, la Ville et 
les concessionnaires; elle devait être octroyée par un 
acte unilatéral du pouvoir fédéral. Le Département fé­
déral de l'Intérieur élabora donc un projet de conces­
sion, en prenant pour (base le projet de convention et en 
y insérant toutes les clauses et conditions qui intéres­
saient le Canton et la Ville. I l fit observer, en outre, 
que la concession octroyée par le Conseil fédéral ne 
pouvait pas avoir pour objet uniquement la force hy­
draulique en aval du pont de La Plaine, mais qu'elle 
devait s'étendre également à la partie cantonale de la 
chute entre le pont de La Plaine et l'emplacement de la 
future usine de La Plaine, la concession devant former 
un ensemble ayant le caractère d'une concession interna­
tionale, que le Conseil fédéral est seul compétent pour 
accorder. 

Le projet de concession fédérale, du 8 janvier 1916, 
a été soumis au Conseil administratif le 11 janvier, puis 
discuté dans une conférence qui eut lieu à Berne le 3 
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mars 1916. Après avoir subi quelques modifications, le 
texte définitif en a été arrêté par le Département fédé­
ral de l'Intérieur le 8 avril 1916. 

Ce projet, auquel ont abouti les longues négociations 
que nous venons de résumer, est celui qui vous est 
soumis aujourd'hui et qui servira de base aux décisions 
que vous avez à prendre. 

Des considérations générales sur l'intérêt qu'il peut 
y avoir à aménager de nouvelles forces motrices sur le 
Rhône semblent superflues. Tous, nous sommes convain­
cus qu'aujourd'hui, plus que jamais, la mise en valeur 
des forces motrices hydrauliques est une nécessité. Si, 
en Suisse, et spécialement à Genève, nous sommes mieux 
placés que personne pour apprécier les avantages que la 
collectivité et les individus peuvent en retirer, nous ne 
saurions rester indifférents en présence d'un pro­
jet dont l'exécution aura pour résultat de mettre 
en circulation de nouvelles forces, par conséquent 
de nouvelles richesses économiques. Nous ne nous at­
tarderons donc pas à démontrer l'utilité que présente 
la construction d'une usine hydro-électrique à Ohancy. 
L'utilisation de la chute du Rhône étant maintenant 
complète ou préparée jusqu'à La Plaine, il est naturel 
et de bonne prévoyance que l'on envisage l'éventualité 
de franchir une nouvelle étape en continuant l'œuvre 
entreprise par la Ville de 'Genève, et il est dans l'ordre 
normal des choses qu'une installation hydraulique 
vienne se souder à celle de La Plaine. 

La première question qui se pose donc, pour la Ville, 
est celle de savoir si, alors qu'elle a pris à son compte 
l'utilisation de toute la puissance du Rhône sur le ter­
ritoire du canton de Genève, elle peut et doit poursuivre 
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son œuvre plus loin et entreprendre aussi l'aménage­
ment de la chute de Chancy. 

A cette question nous répondons sans hésiter d'une 
manière négative. Des obstacles d'ordre pratique, poli­
tique et national s'opposent à ce que la Ville entre­
prenne elle-même la construction de l'usine de Chancy 
et se charge de son exploitation. Les études et les tra­
vaux préparatoires ont montré que le seul emplacement 
admissible pour l'usine projetée doit être fixé, au point 
de vue d'une utilisation économique de la chute du 
fleuve et de la configuration des lieux, au-dessous du 
hameau d'Epeisses, à environ 2,200 mètres en amont 
du pont de Chancy. En cet endroit, la limite entre la 
France et la Suisse passe au milieu du lit du Rhône. 
L'usine qui sera construite sur cet emplacement sera 
donc sous la dépendance des deux Etats limitrophes; ce 
sera une usine internationale. Il est probable, et cela 
est prévu dans les projets, que le barrage sera appuyé 
sur la rive suisse, tandis que l'usine elle-même sera 
construite sur territoire français. La construction de 
l'usine, les conditions de son exploitation, l'immersion 
des terrains soumis à l'influence du remous, la distri­
bution de la force, soulèveront une quantité de ques­
tions d'ordre international qui, alors même que leur so­
lution aura été prévue par des traités et des conventions, 
pourront créer de nombreuses difficultés. Le fait même 
que l'usine, et en tous cas une partie des ouvrages, serait 
construite sur territoire étranger,, aurait pour consé­
quence de subordonner la Ville de (Genève à un Etat 
étranger. La force produite par l'usine revenant pour 
partie à là France et pour partie à la Suisse, il en ré­
sulterait que, pour la distribution d'une partie de cette 

74me ANNÉE 6 
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force, la Ville se trouverait soumise à des prescriptions 
et à une juridiction étrangères. Il faut considérer, eu 
outre, que le fait, pour cette usine, d'être située à l'ex­
trême frontière et, en partie au moins, en dehors du 
territoire suisse, sera un obstacle à certains modes d'uti­
lisation de sa force. Il est notamment peu probable 
qu'elle puisse être appliquée à la traction des chemins 
de fer suisses. Ces difficultés peuvent être surmontées et 
«•lies l'ont été pour plusieurs usines internationales éta­
blies sur les confins de la Suisse, lorsqu'il s'agit d'usines 
construites et exploitées par des particuliers ou par de» 
sociétés privées, mais il faut reconnaître qu'elles pren­
nent une importance plus grande lorsqu'il s'agit d'une 
ville, pour laquelle se posent des questions de droit pu­
blic et de droit international particulièrement délicates. 
Il est fort possible, et, étant données les excellentes re­
lations qui existent entre les deux Etats intéressés, nous 
pouvons espérer que ces difficultés ne se présenteraient 
pas. Mais il convient d'observer que, au cours des né­
gociations qui ont eu lieu jusqu'ici entre les gouverne­
ments français et suisse, au sujet de la concession de 
Chancy, on a envisagé avant tout que la concession se­
rait accordée à des particuliers ou à une société. Si donc 
c'était la Ville de Genève qui devait être titulaire de la 
concession, les tractations devraient être reprises, car 
les conditions admises pour des entreprises privées 
pourraient ne pas convenir à la Ville. 

Nous excluons donc la possibilité, pour la Ville, de 
construire elle-même l'usine de Ohancy. Cette conclu­
sion nous dispense d'examiner s'il y aurait utilité ou 
convenance pour elle à l'entreprendre. 

Mais, nous dira-t-on, pourquoi la Ville a-t-elle de-
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mandé avec tant d'insistance que la concession lui soit 
accordée alors qu'elle savait qu'elle ne pourrait pas l'ex­
ploiter elle-même ? Il résulte de l'exposé historique qui 
précède que la Ville n'a demandé la concession qu'à son 
corps défendant et alors qu'elle n'avait pas d'autre 
moyen de sauvegarder ses intérêts. Si, dès le début des 
négociations relatives à la concession de Chancy, la Ville 
avait eu connaissance de projets clairs, précis, d'études 
complètes, desquels il serait résulté pour elle que ses 
intérêts n'étaient pas compromis, et si elle avait été 
convaincue d'emblée que l'entreprise projetée ne ris­
quait pas d'entraver ses propres entreprises, elle n'au­
rait pas revendiqué la concession. C'est parce que les 
premiers projets, sur lesquels elle était appelée à se for­
mer une opinion, étaient insuffisants et incomplets, c'est 
parce qu'elle voulait pouvoir obtenir de légitimes com­
pensations pour les concessions qu'elle était appelée à 
faire, c'est parce qu'elle tenait à ce que l'exploitation 
de ses propres usines ne soit pas gênée par l'usine pro­
jetée, qu'elle s'est décidée à demander d'être admise 
comme concessionnaire. Le Conseil administratif a dé­
veloppé ce point de vue dans son rapport au Conseil mu­
nicipal du 1 e r juillet 1910, dans lequel il disait que si 
la Ville obtenait la concession, il se mettrait d'accord 
avec le groupe français, en étant ainsi mieux armé pour 
sauvegarder les intérêts de la Ville. Nous reconnais­
sions donc bien, déjà alors, que la Ville serait appelée 
à céder ses droits à une entreprise privée, mieux quali­
fiée qu'elle pour utiliser la concession. Maintenant que 
le but que nous poursuivions a été atteint et que les ga­
ranties et compensations auxquelles nous prétendions 
ont été obtenues, nous pouvons venir vous proposer de 
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renoncer à notre demande de concession et de consen­
tir à ce qu'elle soit remise à la Banque suisse des che­
mins de fer, sur les bases de l'acte de concession dans 
lequel est consignée la reconnaissance de nos droits. 

Nous examinerons plus loin les conditions imposées 
à la Banque en faveur de la Ville par l'acte de conces­
sion, mais nous voulons, au préalable, répondre à une 
question qui sera certainement posée. On nous deman­
dera pourquoi nous n'avons pas réclamé et obtenu 
qu'une partie de la force électi ique produite par la nou­
velle usine soit cédée à la Ville, ce qui aurait permis à 
celle-ci de retarder ou d'ajourner la construction de 
l'usine de La Plaine. Cette question, qui a joué un rôle 
prépondérant dans les tractations, a été examinée de très 
près. La Banque nous a offert, dès le début des négocia­
tions, de baser les arrangements sur une cession qu'elle 
ferait à la Ville, à un prix qui, à son avis, constituerait 
une compensation pour les avantages que nous lui aban­
donnions. Si nous avons renoncé à ce terrain d'entente 
et si nous avons préféré des compensations sous une 
autre forme que celle de prise de force, c'est à la suite 
de l'examen que nous avons fait d'une question préju­
dicielle qui était celle-ci : Avons-nous besoin actuelle­
ment de nouvelles forces et dans quel avenir pouvons-
nous prévoir que nous en aurons besoin ? 

On a pu admettre, il y a quelques années, et c'est le 
point de vue que nous avons soutenu lors de la demande 
de concession de La Plaine, que, par suite du dévelop­
pement de l'emploi de l'énergie électrique, l'usine de 
Chèvres serait, dans un avenir prochain, entièrement 
utilisée et que la construction d'une deuxième usine 
hydro-électrique s'imposerait dans un délai relative­
ment rapproché. 
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Diverses circonstances et notamment l'augmentation 
de la puissance de l'usine de Chèvres, sont venues mo­
difier ce point de vue et nous ont convaincus qu'il sera 
possible de retarder notablement la construction de 
l'usine de La Plaine. 

Tout d'abord, la puissance de l'usine de Chèvres avait 
été déduite du fait que le Ehône débitant environ 120 
mètres cubes d'eau par seconde en période d'hiver; on 
devait conclure de ce chiffre que la puissance de l'usine 
n'aurait pas dépassé 10,000 à 12,000 HP. Mais il 
faut observer que les heures de forte charge, en hiver, 
ne sont dues qu'à l'éclairage et ne durent pas, en 
moyenne, plus de deux heures par jour. Or, si l'on ouvre, 
au moment voulu, quelques rideaux du barrage de l'Ile, 
on peut emprunter au lac une puissance supplémen­
taire de 5,000 à 6,000 HP. qui, vu le peu de durée de 
cette opération, n'entraîne qu'un abaissement du niveau 
du lac de moins d'un millimètre, donc une quantité in­
signifiante. L'expérience a montré que cette opération 
peut être répétée chaque jour pendant trois mois de 
l'année sans produire une baisse incompatible avec les 
conditions posées par la convention internationale. 

Ce fait, combiné avec l'amélioration qu'on peut en­
core apporter aux turbines de Chèvres, permet de pré­
voir que la puissance de l'usine ascendra à 18,000 H P . 
pendant les heures d'éclairage d'hiver. 

Une deuxième cause qui permettra de retarder la 
construction de l'usine de La Plaine, en utilisant mieux 
l'usine de Chèvres, résulte du progrès considérable ap­
porté à la construction des turbo-alternateurs. Les per­
fectionnements et simplifications apportés à ces machi­
nes, permettent d'augmenter très facilement la réserve, 
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à vapeur. Les chiffres suivants en donnent une idée : 
La construction de l'usine de La Plaine coûterait plus 

de 1,000 fr. par cheval installé, alors qu'un groupe do 
6,000 HP. à l'usine à vapeur coûte environ 45 fr. par 
cheval. 

Quant à la consommation du charbon, on peut re­
marquer que, lorsque l'usine de Chèvres sera arrivée 
près de son maximum de rendement, la force à vapeur 
sera nécessaire pendant les heures d'hiver, alors que 
l'éclairage fonctionne avant que les ateliers soient fer­
més. Cette marche à la vapeur aura lieu environ 100 
jours par année, de 4 à 8 heures du soir, soit 400 heu­
res par année, entraînant une dépense de charbon, qu'en 
temps normal, on peut évaluer à 15 fr. par année et par 
cheval. 

On voit donc l'économie considérable qui peut être 
réalisée par l'emploi d'installations auxiliaires à va­
peur, aussi longtemps qu'elles ne sont utilisées que pour 
parfaire les pointes d'éclairage, et l'intérêt qu'il y a à 
retarder la construction de l'usine de La Plaine qui en­
traînerait, pour intérêts, amortissements et exploita­
tion, une dépense annuelle d'environ un million de 
francs. Or, la consommation de charbon à l'usine à va­
peur, pour cause d'insuffisance de force à Chèvres, n'a 
pas, jusqu'à présent, dépassé 5,000 fr. par année. On 
constate donc que, malgré la puissance importante ins­
tallée à l'usine à vapeur, la dépense en charbon est ex­
trêmement faible et laisse une marge considérable. 

Enfin, une troisième et très importante cause qui per­
mettra de retarder la construction de l'usine de La 
Plaine, réside dans les améliorations considérables ap­
portées à la fabrication des lampes à incandescence. Il 
n'y a pas longtemps que les lampes à filament de car-
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bone étaient d'un usage général et les meilleures ne 
consommaient pas moins de 3 watts par bougies. Au­
jourd'hui, par l'emploi des lampes à filament métalli­
que, cette consommation est tombée à un watt par bou­
gie pour les petites lampes, et dès qu'on utilise plus de 
100 bougies, on obtient facilement des lampes de */, 
watt par bougie, consommant donc plus de six fois 
moins que les lampes ne consommaient naguère. Or, 
même les meilleures de ces nouvelles lampes n'ont encore 
qu'un très mauvais rendement lumineux (10 %,) com­
paré à l'énergie qu'elles absorbent, et on a toute raison 
d'attendre, dans l'avenir, des progrès permettant d'amé­
liorer, dans une plus grande mesure encore, la produc­
tion de la lumière par l'électricité. 

On peut donc prévoir que si, d'une part, les besoins 
de force motrice ne peuvent aller qu'en augmentant, 
d'autre part, par suite des transformations apportées 
dans la fabrication des lampes, il faut s'attendre à une 
forte réduction de la force appliquée à l'éclairage. 
L'augmentation du nombre des lampes pourra, dans 
une certaine mesure, compenser cette diminution de la 
consommation; on ne doit cependant pas compter que 
le nombre des nouvelles lampes posées aille sans cesse 
en augmentant, il arrivera un moment où nous aurons 
atteint le point de saturation. 

Ces considérations autorisent à admettre que l'usine 
de Chèvres, complétée par l'usine à vapeur, sera suffi­
sante, même sans supprimer la force appliquée à l'in­
dustrie électro-chimique, pendant une période que l'on 
peut évaluer à 10 ans au moins. 

Pendant ce laps de temps nous n'aurions donc pas 
l'emploi de la force que nous mous serions réservée à 
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Chaney et nous ne pouvons, cela va sans dire, pas de­
mander qu'elle soit immobilisée sans profit pour per­
sonne en vue de besoins éventuels que nous ne saurions 
prévoir actuellement. 

Lorsque la force de Chèvres et de son auxiliaire, 
l'usine à vapeur, sera entièrement absorbée, que de nou­
veaux ^besoins de force se feront sentir et que la dé­
pense en charbon aura atteint un chiffre qui sera l'in­
dication que le moment est venu de construire une nou­
velle usine électrique, la Ville pourra procéder à la cons­
truction de l'usine de La Plaine, dont les plans et pro­
jets sont prêts. Cette usine, qui a l'avantage d'être en­
tièrement sur territoire suisse et dont la Ville est 
seule maîtresse, pourra fournir une puissance commer­
ciale utilisable de 11,500 HP. en basses eaux et de 
22,000 HP. en hautes eaux, soit environ un tiers de 
plus que l'usine de Chèvres. I l a fallu plus de 30 ans 
pour absorber l'énergie électrique de Chèvres, alors 
qu'elle a repris, à ses débuts, plusieurs gros consomma­
teurs de la Compagnie de l'industrie électrique et qu'elle 
a profité de l'essor pris dans le canton par le dévelop­
pement de l'électricité. On peut se demander pendant 
combien d'années pourra suffire la force de La Plaine, 
dans des conditions normales. Ce sera certainement pen­
dant 40 ans au moins, sauf événements impossibles à 
prévoir. La Ville semble donc assurée pendant 50 ans 
au moins de pouvoir satisfaire, par -ses propres moyens, 
à tous les besoins d'énergie électrique qui pourront se 
produire dans le canton. 

Mais, nous dira-t-on, pourquoi n'avez-vous pas ré­
servé à la Ville une partie au moins de la force de 
Chaney, à prendre dans 10 ou 15 ans, au moment où, 
selon les prévisions, la force de Chèvres étant épuisée, 
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la Ville aura besoin d'un supplément de force ? Cette 
solution eut été, en effet, très satisfaisante, car elle au­
rait mis à la disposition de la Ville, sans qu'elle ait des 
capitaux à engager, une quantité plus ou moins consi­
dérable de force, ce qui lui aurait permis d'ajourner en­
core pendant quelques années la construction de La 
Plaine. Il fallait, pour cela, obtenir de la Banque qu'elle 
tînt cette force en réserve, pour la mettre à la disposi­
tion de la Ville dans un délai indéterminé, mais qui de­
vait être prévu aux environs de dix ans. Cette proposi­
tion a été faite et examinée. Il nous a été répondu que 
si la Banque était obligée de tenir en réserve une cer­
taine quantité de. force pendant un temps relativement-
court et sans échéance fixe, elle ne pourrait évidem­
ment, pendant ce laps de temps, la placer qu'à titre 
plus ou moins précaire et, par conséquent, dans de mau­
vaises conditions, les industries ou autres preneurs de 
force ne pouvant pas courir le risque d'en être privés à 
un moment inopportun ou avant d'avoir pu amortir les 
installations faites pour l'utiliser. La Banque ne pou­
vait donc pas admettre qu'une fraction importante de 
la production de l'usine projetée soit frappée d'indispo­
nibilité, ce qui eût probablement empêché la constitu­
tion de l'entreprise sur une base financière acceptable 
et compromis sa réalisation. 

Dans ces conditions, il ne semblait pas possible que 
la Ville se réservât une partie quelconque de la force 
de Chancy. Cela n'eût été indiqué que si, pour une 
prise de force immédiate, cette usine avait pu la lui 
fournir à un prix plus avantageux que celui auquel elle 
lui revient dans ses propres usines. Or, tel n'était pas le 
cas, d'après les prix qui ont été formulés. 

Il a donc été envisagé que la partie de la force <mo-
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trice du Bhône afférente à la Suisse, qui .serait les deux 
tiers de cette force, pourrait, sans inconvénients pour la 
Ville et le Canton, être utilisée en dehors de la Suisse 
pendant une période de 40 à 50 ans. C'est, d'ailleurs, 
pour cette durée que la Banque demandera à pouvoir 
l'utiliser en France. Elle considère ce laps de temps 
comme étant nécessaire pour pouvoir amortir les lignes 
et installations de distribution qu'elle sera appelée à 
établir, et nous n'aurions pas pu, sans l'empêcher d'at­
teindre son but, prétendre à réserver cette force au can­
ton de Genève, pendant cette période. 

Ainsi que cela a été exposé plus haut, l'usine de 
©hancy n'est exécutable que sous la condition que le re­
mous qui sera produit par son barrage remonte jus­
qu'à l'usine projetée à La Plaine et empiète, par consé­
quent, sur la concession que la Ville possède jusqu'au 
pont de la Plaine. La concession demandée devant com­
prendre le tronçon compris entre l'usine de La Plaine 
et le pont de La Plaine, il faut, au préalable, que la 
Ville abandonne ses droits sur cette partie de la conces­
sion cantonale qui lui a été octroyée par la loi du 9 oc­
tobre 1909. Cette condition est absolue pour permettre 
l'utilisation de la chute de Chancy qui, sans cela, devrait 
être reportée beaucoup plus bas, sur un emplacement 
que tous les experts ont reconnu comme très défectueux, 
ou devrait rester inutilisée, ce qui serait une erreur éco­
nomique que nous serions les premiers à déplorer. 

Eeconnaissant l'intérêt général que présente l'amé­
nagement rationnel de cette partie du cours du Ehône, 
il est donc du devoir de la Ville de ne pas en empêcher 
l'exécution, si elle peut le faire sans compromettre ses 
propres intérêts. 
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Il est une autre considération dont il importe de te­
nir compte, elle est relative à la création de la voie na­
vigable du Bhône au [Rhin. D'après le projet élaboré 
par le Syndicat suisse, il est prévu à Chancy un bar­
rage écluse qui créerait un palier se raccordant à l'usine 
projetée. (Le barrage de cette usine formerait un plan 
d'eau permettant d'atteindre le barrage de l'usine de La 
Plaine et, par ce dernier, la navigation atteindrait le 
palier aboutissant au pied du barrage de l'usine de 
Chèvres. La création du barrage de Chancy, à l'endroit 
proposé, présente donc un intérêt capital au point de 
vue de la navigabilité du Khône. iSans la construction 
de ce barrage, le tronçon entre l'usine de La Plaine et 
la frontière franco-suisse à Chancy serait infranchis­
sable pour la navigation et ce serait une difficulté de 
plus à surmonter. 

L'intérêt qu'il y aurait, pour l'usine de Chancy et 
pour la navigation, à ce que la Ville abandonne l'utili­
sation de la partie de sa concession entre son usine de 
La Plaine et le pont de La Plaine étant démontré, il 
s'agit de savoir si elle peut le faire sans inconvénients 
pour son usine. 

Le projet de construction de cette usine prévoit qu'on 
pourrait augmenter la chute et obtenir ainsi un cer­
tain gain de force en creusant le lit du fleuve à partir 
du barrage. Les experts ont évalué ce gain de force à 
environ 2,400 HP. él. en moyenne (ou 1,300 HP., 
d'après les rapports des demandeurs de la concession de 
Chancy), qui seraient acquis moyennant une dépense 
supplémentaire de 950,000 fr. à 1,000,000 de francs. 
L'abandon de cette partie de la concession ferait perdre 
cette force et éviterait cette dépense. Les experts que 
nous avons consultés ont été d'avis que cet abandon des 
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droits de la Ville présente certains inconvénients, mais 
concluent qu'ils ne sont pas de nature à obliger la Villa 
à refuser cette cession. Si l'on met en comparaison les 
intérêts en présence, on reconnaîtra que le sacrifice au­
quel consent la Ville en abandonnant une partie de 
force qui ne lui est pas indispensable, et qui est rela­
tivement peu considérable par rapport à celle dont elle 
dispose, n'est pas comparable à la perte économique que 
serait la non utilisation d'une partie beaucoup plus 
importante de la force motrice du Bhône. 

Nous avons donc admis que la Ville pouvait, et même 
devait, consentir à l'abandon qui lui est demandé. Mais 
elle a droit à une indemnité importante, car elle fait 
un sacrifice appréciable et elle rend un service considé­
rable à ceux qui entreprendront l'usine de Chancy, eti 
leur fournissant le moyen d'exécuter leur entreprise 
qui, sans cela, était inexécutable. Il est superflu de re­
venir, ici, sur les débats auxquels a donné lieu la fixa­
tion de cette indemnité; ils ont porté principalement 
sur le prix de revient de la force cédée, prix sur lequel 
les appréciations ont varié dans une large mesure. En­
fin, ainsi que cela résulte du projet de concession, il a 
été convenu qu'en compensation de l'abandon qui lui 
serait fait par la Ville de cette partie de sa concession, 
la Banque paierait à son choix, à la Ville, ou une in­
demnité fixe de un million dès la mise en exploitation 
de l'usine de La Plaine, mais en tous cas pas avant la 
huitième année qui suivra l'entrée en vigueur de la con­
cession, ou une redevance annuelle payable pendant 
toute la durée de la concession (80 ans), dès la fin de 
l'année pendant laquelle l'usine de La Plaine aura été 
mise en marche, mais en tous cas pas avant la huitième 
année dès l'entrée en vigueur de la concession. 



SÉANCE DU 2 JUIN 1916 101 

Cette redevance a été fixée à : 
25,000i fr. pendant les dix premières années de la 

mise en exploitation de l'usine de La Plaine; 40,000 fr. 
pendant les dix années suivantes; 60,000 fr. pendant 
les dix années qui suivront; 75,000 fr. pendant les dix. 
années qui suivront; puis 50,000 fr. jusqu'à la fin de 
la concession. 

Le montant de cette indemnité, qui facilitera, dans 
une certaine mesure, la construction de l'usine de La 
Plaine, nous ayant semblé acceptable, nous vous pro­
posons de consentir à ce que la Ville renonce à ses droit? 
sur la partie de sa concession comprise entre l'usine de 
La Plaine et le pont de La Plaine. 

L'acte de concession, dont le projet vous est soumis, 
est l'acte par lequel le Conseil fédéral octroyera la con­
cession de Chancy à la Banque suisse des chemins de fer, 
si le canton de Genève et la Ville acceptent les condi­
tions les concernant qui y sont renfermées. 

Ce projet a été élaboré d'un commun accord entre le 
Département suisse de l'intérieur, les représentants du 
Canton et de la Ville et de la Banque suisse des che­
mins de fer. I l est soumis au Conseil municipal, non 
pas afin qu'il l'amende, mais afin qu'il connaisse les 
conditions sous lesquelles il lui est proposé de renoncer 
à la demande de concession de Chancy et d'abandonner 
les droits de la Ville sur la concession. de l'usine au 
pont de La Plaine. Si ces conditions ne donnent pas sa­
tisfaction au Conseil municipal, il refusera les autori­
sations qui lui sont demandées; s'il les accepte, il don­
nera son approbation à l'arrêté qui lui est proposé. Le 
projet d'acte de concession sera également soumis au 
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Grand Conseil, qui aura à se prononcer en ce qui con­
cerne les droits du canton. Puis, il sera transmis par 
le Conseil fédéral ,au gouvernement français qui aura 
également à se prononcer, à raison du caractère inter­
national de la concession. 

1} est inutile de passer ici en revue tous les articles 
du projet dont un grand nombre ne concernent qu'in­
directement la Ville. iNous ne nous arrêterons donc 
qu'à ceux qui peuvent être considérés comme renfer­
mant des conditions essentielles pour elle. 

L'article 10 est de la plus haute importance pour la 
Ville, car il renferme les garanties qui lui sont indis­
pensables pour que le remous résultant du barrage de 
Chancy n'apporte pas de perturbations dans l'exploita­
tion de l'usine de La Plaine. 

Ces garanties ont paru suffisantes pour obvier aux 
inconvénients résultant du fait qu'il n'existera plus de 
zone neutre entre les deux usines. 

L'article 11 prémunit la Ville contre un risque au­
quel il importait de parer, qui était que la création de 
l'usine de Chancy fût une cause de gêne dans la ma­
nœuvre des barrages des usines municipales situées en 
amont. 

Un règlement international réglera les manœuvres 
du barrage de Chancy, mais, en aucun cas, ces manœu­
vres ne pourront porter préjudice aux usines existantes 
ou à construire en amont, sur le territoire du canton 
de Genève. De plus, la Banque s'interdit d'avance toute 
réclamation en ce qui concerne les manœuvres de ces 
mêmes usines, dans la mesure où elles se pratiquent ac­
tuellement. 

Par l'article 22, la Banque s'engage à ne faire aucune 
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fourniture d'énergie électrique sur le canton de Genève 
autrement qu'avec le consentement de la Ville. La Ville 
a tenu à se préserver, par là, de la concurrence que 
l'usine de Chancy aurait pu lui faire; et à éviter les 
complications qui seraient résultées de l'établissement 
d'un nouveau réseau de distribution dans le Canton. 
Mais cela n'empêchera pas que, s'il y a, sur le Canton, 
des besoins de force auxquels Chancy pourra satisfaire, 
la Ville ne donne, si elle le juge convenable, son consen­
tement à l'entrée de la force sur le Canton. 

L'article 26 prévoit le cas du transfert de la con­
cession. Il ne pourra être fait qu'avec le consentement 
des gouvernements suisse et français. La . Banque 
n'ayant pas l'intention d'exploiter elle-même la conces­
sion, elle la remettra à une (Société anonyme spéciale. 
I l nous a été demandé si la Ville ferait des objections, 
à raison des engagements pris envers elle, à ce que, 
sous réserve de l'approbation du Conseil Fédéral, ce 
transfert soit prévu, dès maintenant, dans les condi­
tions suivantes : 

Dans le cas où la Banque céderait son droit d'exploi­
tation à une autre Société, elle resterait personnellement 
responsable du paiement des redevances et des indemni­
tés prévues aux articles 27 et 28 de la concession, et 
elle serait solidairement garante des conséquences pou­
vant résulter de l'inexécution de toutes les autres condi­
tions, droits et charges résultant de l'acte de concession. 

Cette responsabilité et cette solidarité seraient étein­
tes si la Banque se substituait une Société ayant son 
siège social dans le canton de Genève, disposant d'un 
capital-actions de 5 millions au moins, entièrement 
versé, ayant pour but l'exploitation des forces du Ehône 
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près de Pougny-Chancy et administrée par un conseil 
composé de citoyens suisses et français. 

Le Conseil administratif a déclaré qu'un transfert de 
la concession, fait sous ces conditions, ne soulèverait 
pas d'objections delà part de la Ville. 

D'après l'article 27, la Banque sera tenue de payer 
une somme fixe et annuelle de ,10,000 fr., dès la mise 
en exploitation de , l'usine, plus une redevance de 
1 fr. 50 par cheval de force électrique de 24 heures 
fournie par l'usine pendant l'année, pour la part de 
force revenant à la Suisse. Ces redevances représentent 
le droit d'eau que tout concessionnaire paie au concé­
dant et, qui revient au Canton. Elles seront partagées 
entre le Canton et la Ville. La moitié revenant à lu 
Ville est le correspectif de la renonciation à sa demande 
de concession. La somme totale que représentent ces re­
devances pourra atteindre 25,000 à 30,000 fr. La Ville 
s'en est rapportée, sur ce point, aux chiffres acceptés 
par l'Etat. 

L'article 28 fixe l'indemnité revenant à la Ville 
pour l'abandon de partie de sa concession de La Plaine. 
Nous n'y revenons pas. 

D'après l'article 30, la durée de la concession est 
fixée ,à 80 ans. 

A l'expiration de la concession, l'usine fera retour 
au canton de Genève et à l'Etat français qui se réser­
vent également un droit de rachat à partir de la 24m e 

année qui suivra la mise en exploitation de l'usine. La 
Ville n'étant pas directement intéressée à l'exercice de 
ces droits, qui sont réservés au Canton, comme d'ailletïrs 
cela est le cas pour les usines de Chèvres et de La 
Plaine, elle a laissé au Conseil d'Etat le soin de les ré­
gler. 
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Les conditions de l'acte de concession qui intéressent 
la <Ville nous paraissant de nature à lui donner satisfac­
tion sur les points essentiels, nous vous proposons de 
les accepter. 

Il ne nous reste plus maintenant ) qu'à (résumer les 
arguments qui militent en faveur de l'adhésion de la 
"iVille à l'octroi de la concession de Chancy, sous la 
forme et aux conditions qui vous sont soumises. 

L'intérêt général que présente la mise en valeur 
d'une nouvelle et importante source de production de 
force motrice est évident. 

Le fait que cette force ne sera pas immédiatement ni 
entièrement utilisée en Suisse et dans le canton de Ge­
nève n'est pas un motif valable pour entraver l'exécu­
tion de l'entreprise projetée. Cette force sera, jusqu'au 
moment où on en aura besoin en Suisse, utilisée dans 
une région qui la touche de près et dont la prospérité 
économique l'intéresse directement. 

Ce serait faire preuve d'une étroitesse de vues et d'un 
égoïsme inconcevables, parce que nous n'avons pas, en 
ce moment, l'emploi de cette force, que de nous oppo­
ser à ce que d'autres en ^profitent et de préférer conti­
nuer à la voir s'écouler improductive, dans le oours du 
Rhône. 

Le projet de la Banque concessionnaire est de distri­
buer l'énergie électrique dans les départements fran­
çais voisins, qui attendent cette force pour développer 
leur outillage économique. Depuis plusieurs années, 
nos voisins voudraient pouvoir bénéficier aussi des 
avantages que nous retirons déjà si largement de la 
force motrice du Rhône, auxquels ils ont, dans cette 

74me
 ANNÉE 7 
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partie, des droits égaux aux nôtres. Aussi longtemps 
que nous avons pu craindre que nos intérêts ne soient 
pas suffisamment sauvegardés, nous avons fait valoir 
nos droits. Maintenant (que cette crainte n'existe plus, 
nous n'avons pas de motifs de nous opposer aux dé­
sirs légitimes des «régions limitrophes de notre canton, 
et nous , pouvons saisir cette occasion de faire envers 
elles un acte de bon voisinage. 
, Ainsi que nous l'avons indiqué, cet acte nous est de­

mande par le gouvernement français lui-même comme 
correspectif de la ratification de la transaction relative 
aux droits de succession Brunswick. 

Nous avons déjà indiqué l'intérêt que présente l'exé­
cution du projet de Chancy au point de vue de la na­
vigation sur le Bhône. La construction de l'usine et du 
barrage de Chancy permettra de franchir une étape im­
portante dans l'exécution des travaux que poursuit avec 
persévérance le Syndicat suisse pour l'étude de la voie 
navigable du Rhône au Bhin, et qui intéresse la Suisse 
au plus haut degré. 

La construction de l'usine de Chancy permettrait 
d'exécuter immédiatement le barrage prévu en cet en­
droit, en y faisant tous les travaux qui seraient ulté­
rieurement nécessaires pour permettre la navigation. 
Tandis que si la construction de l'usine de Chancy 
était trop longtemps différée et que celle de Génissiat 
venait à s'exécuter en premier lieu, la navigation se 
verrait arrêtée à la frontière franco-suisse. 

En ce qui concerne spécialement le Canton et la Ville 
de Genève, ils retireront de la concession, en compensa­
tion des droits cédés par eux, des avantages apprécia­
bles. Ce sera, pour le Canton et la Ville le paiement 
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d'une redevance annuelle de 25,000 à 30,000 fr. et, pour 
la Ville, ou une indemnité de 1,000,000 de francs, ou 
une redevance de 50,000 fr. par an, qui constitueront 
un apport intéressant au moment de la construction 
de l'usine de La Plaine. 

Pour la Ville, il n'est point indifférent non plus 
d'avoir obtenu l'assurance que l'entreprise projetée no 
viendra pas lui faire concurrence dans le canton. 

Enfin, et ce n'est peut-être pas, en vue de l'avenir, 
l'avantage le moins important que le canton de Genève 
retirera de la concession, il aura la perspective, lorsque 
les forces disponibles sur le canton seront épuisées, 
c'est-à-dire dans un laps de temps de 40 ans au moins, 
de pouvoir disposer, sans avoir à construire de nouvelle 
usine, de toute la partie die la force de Chancy afférente 
à la Suisse, soit d'une puissance installée de 10,000 HP. 
environ. Le droit de rachat de l'usine par le canton de 
Genève et l'Etat français à partir >de la 24me année de 
la concession et le droit de retour gratuit à l'expiration 
de la concession sont également des éventualités rassu­
rantes pour l'avenir-

Nous vous proposons, en conséquence, d'adopter le 
projet d'arrêté suivant : 
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PROJET D'ARRÊTÉ 4 

Le Conseil municipal, 

Sur la proposition du Conseil administratif, 

ABEÊTE : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Conseil administratif est autorisé : 
a) à renoncer en faveur de la Banque suisse des che­

mins de fer, dont le siège est à Bâle, à la demande de 
concession de la force motrice du Rhône à Chancy, 
adressée le 16 septembre 1910 au Conseil Fédéral, au 
nom de la Ville de Genève, en exécution de décision du 
Conseil municipal du 12 août 1910; 

b) à consentir au nom de la Ville de Genève à ce 
que, dans la concession fédérale qui sera octroyée à la 
Banque suisse des chemins de fer, .soit comprise l'utili­
sation de la partie de la chute du Rhône comprise entre 
l'usine projetée par la Ville à La Plaine et le pont de 
La Plaine, faisant partie de la concession déjà accordée 
à la Ville par loi du 9 octobre 1909. 

Cela BOUS les conditions contenues dans l'acte de con­
cession par le Conseil fédéral à la Banque suisse des 
chemins de fer, dont le projet a été soumis au Conseil 
municipal. 



Projet du Département suisse de l'Intérieur 
du 8 avril 1916. 

CONCESSION 

DE LA 

CONFÉDÉRATION SUISSE 

POUR LA 

création d'une usine hydraulique sur le Rhône entre 
l'usine projetée de la Plaine et un point à déterminer 
en amont du pont de Pougny-Chancy. 

PRÉAMBULE 

La Ville de Genève est, en vertu de concession cantonale 
octroyée par la loi du Grand Conseil du Canton de Genève du 
9 octobre 1909, concessionnaire de la chute disponible du 
Rhône dès l'usine de Chèvres jusqu'au pont de La Plaine. 

En date du 16 septembre 1910, le Conseil administratif a 
demandé au Conseil fédéral d'accorder à la Ville de Genève 
la concession de la part afférente à la Suisse de la force motrice 
du Rhône entre le pont de La Plaine et le pont de Chancy. 

Cette concession n'étant utilisable qu'à la condidion d'obtenir 
du gouvernement français la concession de la partie de la 
chute afférente à la France, la Ville de Genève est entrée en 
tractations avec la Banque Suisse des chemins de fer, ayant 
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son siège à Bâle, qui se proposait, de son côté, d'utiliser la 
chute de Pougny-Chancy, tant pour la partie suisse que pour 
la partie française. 

Ensuite de ces tractations, il a été reconnu que l'usine pro­
jetée pour utiliser la chute de Pougny-Chancy devrait être 
placée en amont du pont de Chancy, de telle manière que le 
remous provoqué par le barrage ferait refluer l'eau en amont 
du pont de La Plaine, jusqu'au pied de l'usine projetée par la 
Ville de Genève à La Plaine, et priverait ainsi cette usine d'une 
certaine quantité de force, 

La Ville de Genève, qui se propose de construire, lorsque le 
besoin s'en fera sentir, une usine hydro-électrique à La Plaine, 
a estimé qu'il ne lui convient pas d'utiliser pour son compte 
la chute de Chancy ; elle s'est donc déclarée disposée à renoncer 
en faveur de la Banque suisse des chemins de fer à sa demande 
de concession, et à consentir à ce que la concession qui serait 
accordée à celle-ci comprenne également l'utilisation de la 
chute dès la sortie du canal de fuite de l'usine projetée à La 
Plaine jusqu'au pont de La Plaine, à la condition que les droits 
de la Ville, en ce qui concerne ses usines municipales en amont, 
soient sauvegardés et qu'elle soit indemnisée pour la perte de 
force qu'elle subira à son usine de La Plaine. 

ACTE DE CONCESSION 

Vu la convention conclue entre la Suisse et la France, le 4 
octobre 1913, et en application de l'article 24 bis de la consti­
tution fédérale, une concession est octroyée par le Conseil 
fédéral à la Banque suisse des chemins de fer, après entente 
avec le Canton de Genève et la Ville de Genève, pour la 
création d'une usine hydraulique sur le Rhône, entre l'usine 
projetée de La Plaine et un point à déterminer en amont du 
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pont de Pougny-Chancy, et cela sous les conditions ci-après 
énoncées : 

Cette concession n'entrera en vigueur que dès l'instant où les 
gouvernements de la Confédération suisse et de la République 
française se seront communiqué le texte des concessions respec­
tives et où ils auront constaté l'accord des deux Etats sur les 
conditions à imposer. 

ARTICLE PREMIER. — La concession comprend l'utilisation de 
la pente et des eaux du Rhône dès le canal de fuite de l'usine 
projetée par la Ville de Genève, soit à 1070 mètres environ en 
amont du pont de La Plaine (distance mesurée sur la rive 
droite), jusqu'à l'extrémité aval du canal de fuite de l'usine 
projetée près de Chancy. 

Les eaux du Rhône ne pourront cependant être utilisées que 
dans la mesure où elles ne seront pas nécessaires pour alimenter 
les installations créées ou à créer dans l'intérêt delà navigation 
et de la pêche. 

ART. 2. — Les projets des travaux pour l'aménagement de 
l'usine seront présentés au Conseil fédéral suisse et au Conseil 
d'Etat du Canton de Genève dans le délai de six mois à partir 
de la date fixée en vertu de l'article 30. 

Si toutefois, par suite d'événements ayant un caractère de 
force majeure, tel que l'état de guerre actuel, la prolongation 
de ce délai est reconnue nécessaire pour l'exécution des son­
dages destinés à fixer l'emplacement définitif de l'usine, le 
Conseil fédéral suisse le prolongera, après entente avec le 
gouvernement de la République française, d'une durée égale 
à celle du relard régulièrement constaté. 

ART. 3. — Les travaux seront entrepris dans le délai de trois 
mois après l'approbation des plans par le Conseil fédéral 
suisse et le gouvernement français et poursuivis sans interrup­
tion pour être achevés dans une période de cinq années à 
partir de la même date. 
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Toutefois, les installations mécaniques et électriques pourront 
n'être établies que successivement, suivant le développement 
de la vente d'énergie. 

ART. i . — Si la Banque suisse des chemins de fer entend 
modifier avant ou après l'exécution des travaux, les plans ou 
constructions approuvés, elle sollicitera à cet effet une nouvelle 
approbation du Conseil fédéral suisse. 

Si dans l'intérêt de la sécurité publique et de la police des 
eaux, les gouvernements intéressés estimaient, après l'exécu­
tion des travaux, que les constructions doivent être modifiées 
ou complétées, la Banque suisse des chemins de fer se confor­
mera aux instructions qui lui seront données dans ce sens. 

ABT. S. — Toutes les constructions seront solidement 
exécutées et constamment maintenues en bon état, conformé­
ment aux règles de la technique. Il en sera de même de la 
remise en état nécessitée par les dommages survenus. 

Les dépôts de gravier et les déblais ne pourront être 
déversés dans le lit du fleuve sans la permission des autorités 
compétentes. 

ART. 6. — Les droits de pêche et de navigation dans le 
Rhône demeureront expressément réservés à l'Etat, en confor­
mité des lois et règlements fédéraux et cantonaux. 

La Banque suisse des chemins de fer satisfera à ses propres 
frais aux dispositions que le Conseil fédéral suisse et le 
gouvernement français auront prises d'un commun accord 
pour la protection du poisson, ainsi que pour la navigation et 
le flottage sur le Rhône. 

ART. 7. —Les constructions offriront la possibilité d'exécuter 
les ouvrages nécessaires à la navigation fluviale qu'il s'agit 
d'établir sur le Rhône. La Banque suisse des clieniins de fer ou 
ses ayants-droit auront à supporter les frais de construction 
des parties de ces ouvrages qui devront être exécutées au 
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moment de l'établissement du barrage et de l'usine en vue du 
raccordement et de l'exécution ultérieure des installations 
nécessaires à la navigation. 

Ces dernières installations seront établies, le moment venu, 
aux frais des entreprises de navigation. 

La Banque suisse des chemins de fer ne pourra réclamer 
une indemnité en raison des inconvénients résultant de ces 
travaux, que si elle se trouve gravement gênée dans l'exploi­
tation de l'usine. 

ART. 8. — Chaque fois qu'après l'achèvement des installa­
tions pour la navigation le passage de l'écluse sera requis 
pendant la journée, soit dès une heure avant le lever jusqu'à 
une heure après le coucher du soleil, pour la navigation ou le 
flottage, le personnel de l'usine exécutera gratuitement la 
manœuvre nécessaire. 

Le concessionnaire est tenu de fournir l'eau nécessaire à 
l'exercice de l'écluse. Si l'exploitation est notablement entravée 
de ce fait, le concessionnaire aura droit à une indemnité. 

ART. 9. — La Confédération suisse et le canton de Genève 
auront le droit de concéder ou d'établir des quais, ponts, 
viaducs, voies ferrées ou tous ouvrages d'intérêt public sur le 
parcours du Rhône sans que la Banque suisse des chemins de 
fer puisse leur réclamer une indemnité, même dans le cas où 
l'un de ces ouvrages viendrait à modifier le régime d'écoule­
ment des eaux. En cas de modification ou de déplacement, 
par suite des travaux d'intérêt public, d'installations faites pour 
l'exploitation de l'usine, la Banque suisse des chemins de fer 
exécutera à ses propres frais les travaux nécessaires. 

ART. 10. — L'influence du remous résultant du nouveau 
barrage ne devra pas modifier le niveau actuel du fleuve à la 
sortie du canal de fuite de l'usine de La Plaine. 

Les cotes définitives auxquelles le remous devra être limité 
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pour les différents débits du fleuve seront arrêtées d'après les 
observations à la station limnigraphique prévue par l'article 12. 
Ces cotes sont à titre provisoire fixées comme suit : 

La cote R. P. N. étant 376,86 : 
348,85 en basses eaux (débit 120 m3 par seconde) 
349,74 en eaux moyennes ( » 275 » ) 
350,70 en eaux d'été ( » 800 » ) 
351,89 en crues ordinaires ( » 900 » ) 

Les niveaux indiqués s'entendent mesurés à la distance de 
1070 mètres en amont du pont de La Plaine, comme il est dit 
ci-dessus. Toutefois, jusqu'au moment où la construction de 
l'usine de La Plaine sera commencée, le plan d'eau pourra 
être élevé de 50 cm. à l'origine du remous ; à cet effet, les 
vannes du barrage seront construites de façon à pouvoir 
supprimer l'élévation du plan d'eau de 50 cm. dès la mise en 
exécution des travaux de l'usine projetée par la Ville de 
Genève. 

Dès que les eaux dépasseront le niveau de retenue prévu 
dans cette concession, les vannes de décharge seront manœu-
vrées pour ramener les eaux à ce niveau. 

La Banque suisse des chemins de fer sera responsable de la 
surélévation des eaux tant que les vannes ne seront pas 
complètement levées. 

ART. 11. — Les manœuvres du barrage de Chancy seront 
faites suivant un règlement international à édicter. Elles ne 
devront dans aucun cas porter préjudice aux usines existantes 
ou à construire en amont sur le territoire du Canton de Genève. 

La Banque suisse des chemins de fer s'interdit toute récla­
mation en ce qui concerne les manoeuvres des barrages de ces 
mêmes usines, dans la mesure où elles se pratiquent actuelle­
ment. 

ART. 12. — La Ville de Genève construira à l'origine du 
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remous de la future usine internationale une station limnigra-
phique dont elle restera propriétaire. Cette station permettra 
de s'assurer que les variations du fleuve, postérieures à la 
mise en exploitation de l'usine internationale, n'apporteront 
aucun changement aux niveaux actuels du Rhône, è l'origine 
du remous. 

La station sera établie d'accord avec le Service des eaux du 
Département suisse de l'Intérieur qui aura à raccorder les 
observations de cette station avec celles faites, au pont de La 
Plaine. 

Sur présentation des pièces justificatives, la Banque suisse 
des chemins de fer remboursera à la Ville de Genève, lorsque 
la station sera terminée, la moitié du coût de cette dernière. 

ART. 13. — Au cours des travaux de construction, les 
intérêts publics et privés seront respectés dans la mesure du 
possible. 

La Banque suisse des chemins de fer sera responsable 
envers tous les propriétaires d'immeubles qui pourraient subir 
un préjudice quelconque, en amont ou en aval de l'usine, du 
fait de l'exécution des travaux ou de l'exploitation. 

ART. 14. — L'exploitation totale ou partielle de l'usine 
commencera seulement lorsque le Conseil fédéral suisse et les 
autorités françaises compétentes auront jugé suffisante à tous 
égards la capacité de résistance du barrage, du bâtiment des 
turbines et du raccordement à la rive, et lorsque toutes les 
installations de fermeture et vannes auront fourni la preuve 
d'un bon fonctionnement. 

ART. lo. — Le Conseil fédéral suisse édictera, après entente 
avec le gouvernement de la République française, des dispo­
sitions sur la surveillance de l'Etat dans la construction de 
l'usine, ainsi que sur la surveillance de l'exécution des 
mesures prises pour le maintien en bon état. 



116 SBANCK DU 2 JUIN 1916 

ART. 16. — En cas d'inobservation des dispositions édictées; 
les autorités, autant suisses que Trançaîses, pourront donner les 
ordres nécessaires en vue de la remise en état, sans préjudice 
de l'obligation incombant à l'entreprise, de réparer le dommage 
éventuellement causé. 

La Banque suisse des chemins de fer satisfera aux ordres 
donnés dans ce sens par les autorites compétentes, faute de 
quoi les mesures nécessaires seront prises à ses frais. 

ART. 17. — La Banque suisse des chemins de fer rembour­
sera tous les frais résultant de la surveillance et de l'approba­
tion par les autorités compétentes de l'Etat des installations 
créées. 

ART. 18. — La surveillance et l'approbation par les autorités 
compétentes de l'Etat ne déchargeront aucunement la Banque 
suisse des chemins de fer de sa responsabilité en raison 
d'accidents et de faits analogues. 

ART. 19. — Le Conseil fédéral suisse, le Conseil d'Etat du 
canton de Genève et le gouvernement de la Bépublique fran­
çaise auront le droit, en tout temps, de faire examiner par des 
experts l'état d'entretien de toutes les installations, tant 
hydrauliques qu'électriques. 

ART. 20. — En garantie de la construction et de l'entretien 
satisfaisant de l'usine et des installations qui en dépendent, la 
Banque suisse des chemins de fer devra, avant de commencer 
les travaux, faire à la Caisse du Canton de Genève un dépôt 
en titres ou en espèces de Fr. 70,000.—, ou produire pour 
une somme égale la garantie d'un établissement financier 
suisse de premier ordre. Ce dépôt ou cette garantie en faveur 
du Canton de Genève seront restitués à la Banque suisse des 
chemins de fer cinq ans après l'achèvement des travaux, sous 
réserve d'une retenue de Fr. 1S,000.—, en garantie de 
l'observation des conditions de la présente concession. 



SÉANCE DU 2 JUIN 1916 117 

Les 15,000 francs retenus seront restitués en fin de conces­
sion. En cas de dépôt de titres, les coupons seront détachés 
par la Banque suisse des chemins de fer. Le dépôt en espèces 
ne portera pas intérêts. 

Sur le cautionnement et la retenue seront prélevées les 
redevances ou charges financières qui n'auront pas été acquit­
tées régulièrement, ainsi que les dépenses faites en raison des 
mesures prises pour assurer la sécurité publique ou la reprise 
de l'exploitation en cas de suspension. 

Dès qu'une somme quelconque aura été prélevée sur le 
cautionnement ou sur la retenue, la Banque suisse des chemins 
de fer en complétera le montant dans un délai de quinze jours, 
à dater de la mise en demeure qui lui sera adressée à cet effet. 

En cas de déchéance, les sommes déposées resteront défini­
tivement acquises au Canton de Genève. 

ART. 21. — Chacun des deux Etats riverains aura droit à 
une partie de la force motrice ainsi créée, proportionnelle à la 
chute du fleuve, au droit des portions de rives qui lui appar­
tiennent, c'est-à-dire que le Canton de Genève aura droit à 
toute la force correspondant à la chute dans la région où il 
possède les deux rives, et que chacun des deux Etats aura 
droit à la moitié de la force correspondant à la chute dans la 
région où la rive gauche est suisse et la rive droite française 
(art. 5 de la convention du 4 octobre 1913 entre la Suisse et 
la France). 

Le Conseil fédéral suisse et le gouvernement de la République 
française détermineront exactement en pour cent, lors de 
l'approbation des projets de travaux pour l'aménagement de 
l'usine, le droit de participation de chacun des deux Etats à la 
force hydraulique rendue utilisable. 

ART. 22. — La Banque suisse des chemins de fer s'engage 
à ne faire aucune fourniture d'énergie électrique sur le Canton 
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de Genève autrement qu'avec le consentement de la Ville de 
Genève. 

Sont réservés les droits de la Confédération en ce qui con­
cerne l'exportation de la force à l'étranger. 

La Banque suisse des chemins de fer autorisera les mesùrages 
de la force hydraulique et électrique dans l'usine ou à proximité 
de celle-ci aussi souvent que le Conseil fédéral suisse, le Con­
seil d'Etat du Canton de Genève ou le gouvernement de la 
République française le jugeront nécessaire, étant toutefois 
entendu que ces opérations devront entraver le moins possible 
l'exploitation. 

ART. 23. — La Banque suisse des chemins de fer présentera 
au Conseil fédéral suisse et au Conseil d'Etat du Canton de 
Genève, lors de l'achèvement de la première installation et 
chaque fois qne les constructions auront été modifiées ou 
agrandies, des plans de construction et de limites indiquant 
exactement le nouvel état des lieux. 

ART. 24. — La Banque suisse des chemins de fer commu­
niquera chaque année au Conseil fédéral suisse, au Conseil 
d'Etat et à la Ville de Genève, les comptes de construction et 
d'exploitation, les contrats de livraison et les tarifs d'énergie 
électrique, ainsi qu'un rapport sur la marche de l'usine, le 
partage des forces disponibles et le rendement financier de 
l'entreprise. 

ART. 25. — La Banque suisse des chemins de fer élira domi­
cile juridique dans le canton de Genève. 

ART. 26. — Aucun transfert de la concession ou de l'exploi­
tation des forces hydrauliques n'aura lieu sans l'assentiment du 
Conseil fédéral suisse et du gouvernement de la République 
française. 

ART. 27. — La Banque suisse des chemins de fer paiera au 
Canton de Genève une somme fixe et annuelle de dix mille 
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francs dès la mise en exploitation de l'usine, plus une rede­
vance de 1 fr. SO par cheval de force électrique de 24 heures 
fournie par l'usine pendant l'année, pour la part revenant à la 
Suisse. 

Ces redevances seront réparties par égales parts entre le 
Canton et la Ville de Genève. 

ABT. 28. — A titre de compensation pour la renonciation de 
la Ville de Genève à la concession qui lui a déjà été octroyée 
en vue de l'exploitation de la force hydraulique du Rhône 
entre l'usine projetée de La Plaine et le pont de La Plaine, la 
Banque suisse des chemins de fer paiera à son choix à la Ville 
ou une indemnité fixe d'un million dès la mise en exploitation 
de l'usine de La Plaine, mais en tout cas, pas avant la huitième 
année qui suivra la date fixée en vertu de l'art. 30, ou une 
redevance annuelle payable pendant toute la durée de la 
cpncession dès la fin de l'année dans laquelle l'usine de La 
Plaine aura été mise en marche, mais en tout cas pas avant 
la date mentionnée ci-dessus. 

Le montant de la redevance est fixé comme suit: 
pendant les 10 premières années 
à partir de la mise en exploitation 
de l'usine de La Plaine . . . Fr. 25.000 
pendant les 10 années suivantes » 40.000 
pendant les 10 années suivantes » 60.000 
pendant les 10 années suivantes » 75.000 

et à partir de la 41e année la redevance annuelle sera ramenée 
à Fr. 50.000 et restera invariablement la même jusqu'à l'expi­
ration de la concession. Toutefois, si par suite de cas de force 
majeure ou de difficultés importantes rencontrées dans la 
construction, l'usine de Pougny^Chancy venait à être mise en 
exploitation après celle de La Plaine, la redevance ne courrait 
que depuis la mise en exploitation de l'usine de Pougny-
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Chancy, et en tout cas pas avant la fin de la huitième année 
qui suivra la date fixée en vertu de l'art. 30. 

ART. 29. — La Banque suisse des chemins de fer devra 
restituer aux usiniers riverains privés par les installations de 
Pougny-Chancy de la force qu'ils utiliseront sur le Rhône au 
moment de l'entrée en vigueur de la présente concession, une 
force électrique équivalente ou leur payer une indemnité 
équitable. 

ART. 30. — La durée de la présente concession est fixée à 
80 (quatre-vingts) ans à partir de son entrée en vigueur. 

Si toutefois, par suite d'événements ayant un caractère de 
force majeure, tel que l'état de guerre actuel, le commence­
ment des études et des travaux est retardé, le Conseil fédéral 
suisse prolongera, après entente avec le gouvernement de la 
République française, la concession d'une durée égale à celle 
du retard régulièrement constaté. 

ART. 31. — A l'expiration de la concession, l'usine hydrau­
lique dans son ensemble passera en la copropriété du Canton 
de Genève et de l'Etat français. Les quotes-parts de cette copro­
priété seront fixées en proportion des parts de force hydraulique 
attribuées aux deux Etats. (Art. 21 ci-dessus). 

Toutes les dépendances immobilières seront remises gratui­
tement; il ne sera attribué une indemnité que pour le matériel 
mécanique et électrique installé après autorisation de l'admi­
nistration du Canton de Genève et de l'Etat français pendant 
les quinze dernières années et subsistant encore à cette époque. 
Cette indemnité sera égale aux dépenses dûment justifiées pour 
l'établissement dudit matériel, sous déduction de '/is Po u r 

chaque année écoulée depuis son achèvement. L'indemnité 
sera payée dans les six mois qui suivront l'expiration de la 
concession. 

Les constructions et installations seront remises en bon état 
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d'entretien. Le Canton de Genève et l'Etat français pourront, 
s'il y a lieu, retenir sur les indemnités dues les sommes néces­
saires pour mettre en bon état toutes les constructions et 
installations. 

En ce qui concerne le mobilier et les approvisionnements, 
le Canton de Genève et l'Etat français se réservent de les 
reprendre en totalité ou pour telle partie qu'ils jugeront conve­
nable, mais sans pouvoir y être contraints. La valeur des 
objets repris sera fixée à l'amiable ou à dire d'experts et payée 
dans les six mois qui suivront leur remise aux Etats. 

Dans les cinq années qui précéderont l'expiration de la 
concession, le Canton de Genève et l'Etat français auront la 
faculté, sans qu'il en résulte un droit à indemnité, de prendre 
toutes mesures utiles pour assurer la continuité de la vente 
d'énergie à la fin de la concession. 

Ils pourront notamment prendre les mesures nécessaires 
pour préparer l'installation d'un outillage nouveau ou pour 
effectuer le passage progressif de l'exploitation à une entreprise 
nouvelle et, en outre, pour assurer l'entretien des immeubles 
«t objets mobiliers qui devront être repris par eux, si la 
Banque suisse des chemins de fer ou ses ayants-droit, dûment 
mis en demeure, n'y pourvoient pas eux-mêmes. 

Pendant la même période, la Banque suisse des chemins de 
fer fera connaître aux Etats les clauses de tous les traités en 
cours pour la vente de l'énergie. 

ART. 32. — Le Conseil fédéral suisse et le gouvernement 
de la République française pourront déclarer le concession­
naire déchu de ses droits, lorsque ce dernier se refusera 
délibérément à exécuter ses obligations. 

Ils pourront en particulier prononcer la déchéance : 
i. si les projets de construction ne sont pas présentés et les tra­

vaux d'exécution ne sont pas commencés dans les délais tixés ; 

74"" ANNÉE 8 
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2. si la sécurité publique venant â être compromise, la 
Banque suisse des chemins de fer ne se soumet pas aux 
ordonnances qui lui seront signifiées dans les délais impartis ; 

3. si l'exploitation venant à être interrompue en partie ou 
en totalité, il n'est pas satisfait à la mise en demeure d'exécuter 
les travaux nécessaires pour la reprise de l'exploitation ; 

4. si la Banque suisse des chemins de fer. après mise en 
demeure, ne reconstitue pas le cautionnement ou la retenue 
prévus à l'art. 20, dans le cas où ces prélèvements auraient 
été effectués. 

Seront toutefois réservés les cas de force majeure dûment 
constatés. 

ART. 33. — Dans le cas où la Banque suisse des chemins 
de fer renoncerait à l'exécution de l'usine projetée ou serait 
déclarée déchue de ses droits (art. 32), la Ville de Genève 
aura la faculté de reprendre le droit d'utiliser la chute du 
fleuve entre l'usine de La Plaine et le pont de La Plaine, sauf 
à elle de rembourser la somme qu'elle pourrait avoir reçue à 
titre d'indemnité, sans intérêts. 

ART. 34. — Si la concession vient à être retirée en applica­
tion de l'art. 32, les installations existantes passeront à titre 
gratuit en la copropriété du Canton de Genève et de l'Etat 
français. Les quotes-parts de cette copropriété seront fixées 
suivant le même principe que dans le cas d'expiration de la 
concession. 

La Banque suisse des chemins de fer sera tenue, sur la 
requête commune du Conseil fédéral suisse et du gouverne­
ment de la Bépublique française, d'enlever aux frais de 
l'entreprise les installations de l'usine avec leurs accesssoires 
et de créer un état des lieux conforme à l'intérêt public. 

ART. 35. — A toute époque dès la fin de la 24me année qui 
suivra la mise en exploitation de l'usine, le Canton de Genève 
et l'Etat français auront, d'un commun accord, le droit de 
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racheter les installations exécutées pour l'utilisation des forces 
hydrauliques, moyennant un préavis de cinq ans. 

En cas de rachat, la Banque suisse des chemins de fer rece­
vra comme indemnité: 

1. Pendant chacune des années restant à courir jusqu'à 
l'expiration de la concession, une annuité égale au produit net 
moyen des sept années d'exploitation précédant celle où le 
rachat sera dénoncé, déduction faite des deux plus mauvaises, 
annuité qui ne pourra toutefois être inférieure au produit net 
de la dernière de ces sept années. 

Le produit net de chaque année sera calculé en retranchant 
des recettes toutes les dépenses faites pour l'exploitation, y 
compris l'entretien et le renouvellement des ouvrages et du 
matériel, mais non compris les charges du capital et l'amortis­
sement des dépenses de premier établissement. 

Toutefois, cette annuité ne pourra être supérieure au 10% 
du capital de premier établissement diminué des amortissements 
pour les années courues. Les amortissements seront calculés 
sur la base de */„ pour les travaux de construction du barrage 
et de l'usine, et de l/4. pour les installations mécaniques et 
électriques. 

2. Une somme égale aux dépenses, dûment justifiées, sup­
portées par la société pour l'établissement des ouvrages 
dépendant de l'usine et subsistant au moment du rachat, qui 
auront été exécutées après autorisation de l'administration du 
Canton de Genève et de l'Etat français pendant les quinze 
années précédant le rachat, sous déduction, pour chaque 
ouvrage, de 1/u de la dépense pour chaque année écoulée 
depuis son achèvement. 

Les constructions et installations seront remises en bon état 
d'entretien. Le Canton de Genève et l'Etat français pourront, 
s'il y a lieu, retenir sur les indemnités dues, les sommes 
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nécessaires pour mettre en bon état toutes les constructions et 
installations. 

Le Canton de Genève et l'Etat français seront d'ailleurs 
tenus de se substituer à la Banque suisse des chemins de fer 
pour l'exécution des engagements pris par elle en vue d'assurer 
la marche normale de l'exploitation et de reprendre les appro­
visionnements en magasin ou en cours de route, nécessaires 
au fonctionnement du service pendant une durée de six mois 
au plus, ainsi que le mobilier de l'entreprise. La valeur des 
objets repris sera fixée à l'amiable ou à dire d'experts et sera 
payée dans les six mois qui suivront leur remise aux Etats. 

ART. 36. — En cas de rachat, le Canton de Genève et l'Etat 
français deviendront copropriétaires de l'usine et leurs quotes-
parts de copropriété seront fixées suivant le même principe que 
dans le cas d'expiration de la concession. 

Après le rachat, de nouveaux pourparlers seront engagés 
entre le Conseil fédéral suisse et le gouvernement de la Répu­
blique française en vue de fixer les nouvelles conditions 
d'exploitation. 

ART. 37. — L'exploitation des forces hydrauliques étant 
considérée d'utilité publique, la Banque suisse des chemins de 
fer sera mise au bénéfice du droit d'expropriation du Canton 
de Genève. La future législation fédérale est réservée. 

AUT. 38. — La Banque suisse des chemins de fer sera 
imposable dans le canton de Genève en proportion de la forcé 
hydraulique appartenant à ce canton (ofr. art. 21 ci-dessus). 

ART. 39. — La Banque suisse des chemins de"fer se confor­
mera aux mesures prises par les autorités compétentes dans 
l'intérêt du service des douanes et de la défense nationale. 

ART. 40. — Sont réservées les conventions internationales 
avec les arrangements auxquels elles pourront donner lieu, 
ainsi que la législation de la Confédération suisse et du Canton 
de Genève. 
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Le Conseil décide le renvoi à une commission. 
La discussion est ouverte en premier débat. 

M, Naine. Je fais la proposition que les objets 3 et 4 
•de l'ordre du jour soient renvoyés à la prochaine séance. 
La préconsultation sur ces deux objets ne pourrait être 
faite en connaissance de cause. Les soixante-douze heu­
res, que nous avons eues pour étudier ces projets ne suf­
fisent pas pour des opérations de cette importance. (Sur 
divers bancs. Appuyé.) 

La proposition de M. Naine est adoptée. 

Quatrième objet à l'ordre du jour. 

Proposition du Conseil administratif 
au sujet de la convention réglant, avec 
le Gouvernement français, la question 
des droits sur la succession du duc Ch. 
de Brunswick. 

M. Gampert, au nom du Conseil administratif, dé­
pose le rapport et le projet d'arrêté suivants déjà distri­
bués : 

Messieurs les Conseillers, 

La convention soumise à votre approbation est des­
tinée à mettre fin à un litige pendant depuis vingt ans 
entre la Ville de Genève et le Gouvernement français et 
que les deux parties désirent résoudre par une solution 
amiable. 

Le duc Charles de Brunswick, décédé à Genève le 18 
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août 18-73, avait institué la Ville de Genève pour sa lé­
gataire universelle. 8a succession fut ouverte et réglée 
à Genève. Des droits de succession furent payés en 
France sur un immeuble sis à Paris, mais non sur le 
surplus de la succession. 

En 1896, l'Enregistrement français, s'estimant fondé 
à réclamer des droits sur la totalité de la succession, 
adressa à la Ville de Genève un commandement de payer 
la somme de 3,240,000fr., montant des droits de succes­
sion et droits en sus pour retard dans la déclaration. 

Depuis lors, cette réclamation a été renouvelée à 
maintes reprises, toutefois, la Ville de Genève n'en a 
jamais reconnu le bien-fondé et elle s'est constamment 
refusée à accepter les significations qui lui étaient faites 
à cet égard. 

La question, pour recevoir une solution définitive, 
aurait dû être portée devant les Tribunaux, mais au­
cune des parties n'ayant jugé à propos de le faire, elle 
est restée en suspens. A plusieurs reprises, cette situa­
tion anormale a présenté des inconvénients pour la 
Ville. Elle était en tout cas une cause latente de dissen­
timents qu'il importait de faire disparaître. 

La Ville de Genève ayant été instituée légataire uni­
verselle de M. Victor Baudiri, citoyen français, demeu­
rant à Musinens (Ain), décédé le 24 juin 1913, laissant 
des immeubles et des valeurs mobilières en France, 
l'administration de l'Enregistrement français fit saisie-
arrêt sur ces biens, afin d'obtenir paiement des droits 
réclamés par elle sur la succession du duc de Bruns­
wick et assigna la Ville de Genève devant le Tribunal 
de la Seine pour faire valider cette saisie. En outre, la 
Ville était empêchée de se mettre en possession de la 
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succession iBaudin, par le fait que le gouvernement 
français ne lui accordait pas l'autorisation nécessaire à 
cet effet. 

Le moment était donc venu où il était indispensable 
que la question pendante reçût une -solution. 

Le Conseil administratif, désirant éviter à la Ville 
un conflit judiciaire sur les inconvénients duquel, 
quelle qu'en pût être l'issue, il n'est pas nécessaire d'in­
sister, décida d'entrer en négociations avec le gouver­
nement français, afin d'amener, si possible, une tran­
saction. Il pria le Conseil fédéral de bien vouloir repré­
senter la Ville de -Genève dans ces négociations, dont 
M. le ministre de Suisse à Paris fut chargé. Le résul­
tat de ces transactions, auxquelles le Conseil adminis­
tratif fut appelé à participer, est la convention conclue 
à Paris le 1e r juillet 1915 qui vous est soumise. 

Il a été convenu, sans qu'aucune des deux parties 
abandonne le point de vue juridique auquel elle s'est 
placée, que le gouvernement français renoncerait défi­
nitivement à sa réclamation relative aux droits afférent.-! 
à la succession du duc Charles de Brunswick. De son 
côté, la Ville de 'Genève s'obligerait à verser une somme 
de 200,000 fr. qui sera affectée à l'Asile français des 
vieillards à Feuillasse, près de Genève. 

Il nous a été particulièrement agréable que le 'Gou­
vernement français ait admis de consacrer la somme 
versée par la Ville à un établissement philanthropique 
qui nous tient d'aussi près. 

Nous venons donc vous recommander l'adoption de 
la transaction qui clôt un conflit dont la durée a été 
déjà trop longue. Cet accord sera un nouveau témoi­
gnage de la cordiale entente existant entre la France et 
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la Suisse. L'esprit amical qui l'a inspiré et la bonne vo­
lonté évidente avec lesquels le 'Gouvernement de la Ré­
publique française a répondu à notre désir de concilia­
tion seront tout spécialement appréciés à Genève. 

La convention devra encore être ratifiée par le Par­
lement français, et il a été entendu entre les signataires 
que les ratifications ne seraient pas échangées avant que 
la concession de la puissance hydraulique du Rhône de 
Pougny-Chancy prévue par la convention de Berne, du 4 
octobre 1913, ait été définitivement accordée en Suisse 
et avant qu'un décret du Conseil d'Etat français ait 
autorisé, en France, la Ville de :Genève à accepter la suc­
cession de M. Victor Baudin. 

Nous vous proposons, en conséquence, Messieurs les 
Conseillers, de voter le projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil municipal, 
Vu la convention conclue à Paris, le 1e r juillet 1915, 

entre le Président de la République française et le Con­
seil fédéral suisse, agissant au nom de la Ville de Ge­
nève, aux termes de laquelle, le Gouvernement français 
s'étant engagé à ne pas donner suite aux poursuites en­
tamées pour le recouvrement des droits afférents à la 
succession du duc Charles de Brunswick et à ne pas en 
entamer de nouvelles, la Ville de Genève s'est engagée 
de son côté à verser à l'Asile des vieillards de Feuillasse 
une somme de 200,000 fr. dans le mois qui suivra 
l'échange des ratifications; 


